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INTRODUCTION
Plusieurs études québécoises et canadiennes récentes ont documenté  
la prévalence élevée des violences à caractère sexuel (VACS) 
ainsi que leurs conséquences, en plus de relever le faible taux de 
signalement2,3,11,17,24. Devant l’ampleur du problème et à la suite de 
nombreuses revendications, le gouvernement québécois a adopté  
la Loi visant à prévenir et combattre les violences à caractère sexuel dans 
les établissements d’enseignement supérieur (ci-après, nommée Loi 22.1) 
en 2017. Cette loi exige que tous les établissements d’enseignement 
postsecondaire se dotent d’une politique institutionnelle distincte 
pour prévenir et pour combattre les VACS dans leur milieu respectif 
depuis l’automne 201942. Chaque politique doit prévoir entre autres 
la mise en œuvre d’interventions de prévention, de sensibilisation, 
d’accompagnement et d’aide aux personnes, tant étudiantes 
qu’employées, qui fréquentent l’établissement42. En raison de ces 
exigences législatives, les personnes responsables des VACS dans  
les établissements collégiaux et universitaires ont pour mandat  
de planifier et d’implanter des interventions pour prévenir les VACS.  
Devant la mise en place de ces initiatives, il s’avère utile et pertinent  
de procéder à leur évaluation. 

Dans le cadre de ce projet, des consultations ont été menées auprès 
de personnes ou de groupes concernés par la prévention des VACS en 
milieu enseignement supérieur. Les personnes consultées reconnaissent 
l’importance d’évaluer les interventions, notamment pour s’assurer de 
leur efficacité. Cependant, ces mêmes personnes font clairement valoir 
qu’une formation ou une démarche d’orientation pour l’application 
d’une évaluation serait grandement nécessaire. En effet, malgré l’intérêt 
marqué pour l’évaluation, la démarche en elle-même demeure un défi 
pour les personnes concernées par les VACS en enseignement supérieur 
ou celles travaillant des organisations communautaires. De surcroît, 
les personnes consultées dans ce projet ont explicitement affirmé se 
sentir démunies, voire peu ou pas outillées, par rapport à l’évaluation 
des interventions, notamment en raison de connaissances limitées 

en évaluation et l’absence de formation spécifique. Enfin, le besoin 
d’être mieux outillé.e pour planifier l’évaluation des interventions a été 
clairement exprimé par les personnes concernées par la  prévention  
des VACS et ce, tant dans les consultations menées par notre équipe  
que dans les écrits recensés5,34.  

C’est pour répondre à ce besoin que la Chaire de recherche avait 
pour mandat de concevoir	un	guide	pratique	pour	l’évaluation	des	
interventions	visant	à	prévenir	et	combattre	les	VACS	en	milieu	
d’enseignement	supérieur. Notre défi a donc consisté à concevoir un 
outil pratique pour soutenir les établissements dans la planification et 
la mise en œuvre d’une évaluation de qualité permettant de poser un 
jugement sur la valeur des interventions déployées dans chacun des 
quatre axes d’intervention de la politique institutionnelle. Ainsi, cet outil 
favorisera l’autonomisation des établissements d’enseignement supérieur 
dans l’évaluation des interventions visant à prévenir et combattre les VACS. 

Plus particulièrement, ce guide s’adresse à toute personne responsable 
de l’implantation des interventions pour prévenir et combattre les VACS 
au sein de leur établissement d’appartenance. Ce guide vise à appuyer 
les membres du comité permanent formé dans chaque établissement 
d’enseignement supérieur dont le mandat est d’élaborer, de réviser et 
d’assurer le suivi de la politique institutionnelle pour la prévention des 
VACS, ainsi que les membres de la direction. Ce guide sera également 
utile pour d’autres parties prenantes comme les associations étudiantes 
ou tout autre groupe développant des activités concernant les VACS dans 
leur établissement et désirant évaluer leurs initiatives. Finalement, le 
guide s’adresse aussi aux milieux externes – notamment des organismes 
communautaires qui luttent contre les VACS et qui déploient des actions 
concrètes auprès leur population cible ou des membres de leur personnel –, 
pour qui il pourrait être un outil utile pour l’évaluation de leurs pratiques 
en matière de prévention des VACS.  
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 1 DÉMARCHE DE CONCEPTION 
DU GUIDE

Considérant comme essentielle la collaboration des différentes parties prenantes pour la réussite d’un tel projet, la Chaire de recherche 
a formé un comité d’orientation sur lequel siégeaient 18 personnes concernées par la problématique des VACS en milieu d’enseignement 
supérieur. Composé de membres représentant les milieux collégiaux et universitaires de différentes régions administratives du Québec,  
le comité avait pour mandat d’assurer le suivi des travaux, d’orienter l’équipe de recherche dans l’élaboration d’outils pour la planification 
et l’évaluation des interventions préventives, de valider les contenus et de favoriser la concertation entre les parties prenantes impliquées. 

La composition du comité d’orientation se détaille comme suit :  

Manon Bergeron 
Chercheure principale  
Titulaire, Chaire de recherche 
sur les VSSMES

Laurie	Fradette-Drouin 
Chargée de projet  
– volet Prévention, Chaire  
de recherche sur les VSSMES

Mélanie	St-Hilaire 
Chargée de projet 
– volet Évaluation, Chaire  
de recherche sur les VSSMES

Laurianne	Massé 
Auxiliaire de recherche 
Chaire de recherche sur  
les VSSMES

Valérie	Binette 
Cégep de Saint-Jérôme

Manon	Bouchard 
Association des collèges  
privés subventionnés

Kim	Dubé 
Cégep Heritage College

Jocelyne	Faucher 
Université de Sherbrooke

Isabel	Fortin 
Université du Québec à 
Montréal

Catherine	Gaboriault	 
et	Samy	Jane	Tremblay 
Union étudiante du Québec

Ginette	Gervais 
Association des collèges  
privés non subventionnés

Mireille	Imbeault 
Université du Québec  
à Chicoutimi

Dominique	M.	Lavoie 
Cégep de l’Outaouais

Céline	Martineau	 
et	Robert	Beauregard 
Bureau de coopération 
interuniversitaire

Julie Rouleau 
ministère de l’Enseignement 
supérieur

Alain	Turcotte 
Collège Brébeuf

Noémie	Veilleux	 
et	Claudie	Lévesque 
Fédération étudiante  
collégiale du Québec

Marie-Édith	Vigneau 
Fédération des cégeps

Soulignons que l’apport du comité d’orientation à chacune des étapes 
du projet fut des plus bénéfiques pour rendre un contenu juste, 
pertinent et adapté aux établissements d’enseignement supérieur.
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1.1   ÉTAPES DE LA CONCEPTION  
DU	GUIDE	D’ÉVALUATION

La démarche de conception du guide d’évaluation 
comprenait quatre principales étapes. L’ensemble de la 
démarche a été appuyée par les écrits scientifiques et les 
ouvrages spécialisés en évaluation de programmes ainsi 
que par des données recueillies auprès de personnes 
concernées par la prévention des VACS dans les 
établissements d’enseignement supérieur. 

La	première	étape	consistait	en	une	recherche	documentaire	portant	
sur	l’évaluation	de	programmes. Cette étape a permis de colliger les 
données récentes en matière d’évaluation, de relever les spécificités de 
la démarche évaluative en lien avec les interventions pour la prévention 
des VACS en plus de documenter des questions d’évaluation et des 
indicateurs pertinents en matière de prévention des VACS. 

En	deuxième	étape,	des	consultations	ont	été	menées	auprès	de	
différents	groupes	et	de	personnes	clés	concernés	par	la	prévention	
des	VACS	en	milieu	d’enseignement	supérieur. L’objectif de ces 
consultations était de collecter des informations pour l’élaboration du 
modèle logique de la mise en œuvre des politiques institutionnelles visant 
à prévenir et combattre les VACS en milieu d’enseignement supérieur. 

Pour ce faire, l’équipe a mené 11 consultations auxquelles un total  
de 230 personnes ont participé, soit à un groupe de discussion, une 
entrevue individuelle avec des personnes clés ou un sondage en ligne : 

 – les personnes responsables 
du dossier des VACS en 
milieu collégial, 

 – les personnes responsables 
du dossier des VACS en 
milieu universitaire,

 – les membres du personnel 
enseignant et non enseignant 
d’un établissement 
d’enseignement supérieur,

 – les personnes issues 
des minorités sexuelles 
et de genre fréquentant 
un établissement 
d’enseignement supérieur,

 – les intervenant.es dans 
les organismes d’aide aux 
personnes victimes de VACS,

 – les étudiant.es au collégial,

 – les étudiant.es à l’université,
 – les étudiant.es de 

l’international et les 
personnes travaillant auprès 
d’elles,

 – une étudiante vivant avec 
un handicap détenant 
une expertise sur la 
problématique,

 – une personne autochtone 
travaillant dans un organisme 
d’aide et de soutien aux 
femmes autochtones et qui 
est responsable du dossier 
sur les violences sexuelles,

 – une personne racisée ayant 
occupé différents postes 
au sein d’un établissement 
d’enseignement supérieur. 

CONSULTATIONS

PERSONNES

11

230

1

2
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La	troisième	étape	consistait	en	l’élaboration	du	modèle	logique  
de la mise en œuvre des politiques institutionnelles visant à prévenir 
et combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements 
d’enseignement. Puisque les politiques institutionnelles découlent 
de la Loi 22.1, le modèle logique expose les composantes relatives 
à chacun des axes d’intervention, soit : Prévention,	sensibilisation	
et	développement	des	connaissances ;	Sécurité	des	personnes ;	
Accompagnement	des	personnes ;	et	Traitement	des	plaintes	
et	des	signalements. Il énonce également la visée ultime de la 
mise en oeuvre des politiques institutionnelles, soit « Offrir un 
environnement sécuritaire et une culture de respect, exempte  
de toute forme de violences à caractère sexuel, pour l’ensemble 
de la communauté des milieux d’enseignement supérieur »  
(cet énoncé de la visée ultime a été proposé par la Chaire de  
recherche et approuvé par les membres du comité d’orientation). 

Le modèle logique est un outil visant à présenter de manière 
schématique les relations entre les différentes composantes d’une 
politique ou d’un programme12,50,62. 

Les principales composantes d’un modèle logique sont : 
 – le problème social observé,
 – la raison d’être de la mise en œuvre des politiques  

institutionnelles pour prévenir et combattre les VACS,
 – le contexte d’émergence de ces politiques,
 – la visée ultime de la mise en œuvre de ces politiques,
 – les ressources investies, incluant les ressources humaines, 

matérielles, financières et informationnelles,
 – les interventions déployées par axe d’intervention  

des politiques (intrants),
 – les produits de ces interventions (extrants),
 – les effets / résultats  attendus à court, moyen et long terme. 

Dans ce projet, le modèle logique a d’abord été créé à partir du texte 
de la Loi 22.1 et bonifié grâce aux discussions avec les membres 
du comité d’orientation et des informations obtenues lors de la 
consultation à l’étape précédente. Le modèle logique bonifié est 
disponible à l’Annexe 1.

La	quatrième	et	dernière	étape	a	permis	la	formulation	de	questions	
d’évaluation	et	d’indicateurs	pertinents en plus de l’élaboration 
de quatre	exemples	de	plan	d’évaluation, lesquels soutiendront 
concrètement les établissements d’enseignement supérieur désireux 
de mettre en place une	évaluation	de	l’implantation	ou	une	
évaluation	des	effets. Les questions d’évaluation et les indicateurs 
sont présentés sous forme de liste et se rapportent à deux types 
d’évaluation spécifiques, soit l’évaluation de l’implantation et 
l’évaluation des effets. Les exemples de plan d’évaluation concernent 
également l’évaluation de l’implantation et l’évaluation des effets. 
Chaque exemple de plan d’évaluation comprend une courte mise en 
situation, des questions d’évaluation et des indicateurs pertinents, 
des outils de collecte de données, les sources d’informations (c’est-
à-dire les personnes à consulter pour obtenir des informations 
pertinentes pour répondre à la question d’évaluation), les personnes 
qui collecteront les données ainsi qu’un échéancier. Chaque axe 
d’intervention comprend un exemple de plan d’évaluation qui lui est 
propre. 

La liste des questions d’évaluation et des indicateurs ainsi que les 
exemples de plan d’évaluation ont fait l’objet d’une consultation 
menée auprès de quatre membres du comité d’orientation. Ces 
personnes devaient s’assurer de la compréhension des contenus, 
de leur pertinence par rapport aux besoins des établissements 
d’enseignement supérieur et de leur faisabilité. Les exemples de 
plan d’évaluation avaient, au préalable à la consultation, été discutés 
lors d’une rencontre du comité d’orientation pour s’assurer de la 
compréhension des termes et pour valider le format de présentation. 
Suite à cette consultation, la liste des questions d’évaluation et des 
indicateurs ainsi que les exemples de plan d’évaluation ont été 
bonifiés. Il est possible de consulter l’Annexe 2 pour la liste des 
questions d’évaluation et des indicateurs et l’Annexe 3 pour les 
exemples de plan d’évaluation. 

3

4
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 2    QU’EST-CE QUE L’ÉVALUATION 
DE PROGRAMMES ? 

2.1		DÉFINITION	DE	L’ÉVALUATION 
DE PROGRAMMES

À la lecture d’écrits scientifiques et d’ouvrages spécialisés, on constate 
que les auteur.es proposent de multiples définitions de l’évaluation 
de programmes ; certaines plus théoriques, d’autres plus appliquées 
ou encore disciplinaires. D’abord, il se dégage un consensus sur la  
visée de l’évaluation de programmes, telle que formulée par Poth et 
ses collaborateurs (2014)46, puis adoptée par la Société canadienne 
d’évaluation (2015)55 et la Société québécoise de l’évaluation de 
programmes (2021)57 : 

[L’évaluation de programmes consiste en] l’appréciation 
systématique de la conception, de la mise en œuvre ou des résultats 
d’une initiative pour des fins d’apprentissage ou de prise de décision. 
(Société canadienne d’évaluation, 2015, p.1)

Quant au terme « programmes », il désigne « un ensemble organisé, 
cohérent et intégré d’activités et de services réalisés simultanément  
ou successivement, avec les ressources nécessaires, dans le but 
d’atteindre des objectifs déterminés, en rapport avec des problèmes  
ou besoins […] précis, et ce, pour une population définie » (Pineault  
et Daveluy, 2020, p. 295). 

Pour une définition plus concrète, il est possible de spécifier que :

L’évaluation de programmes consiste à poser un jugement 
sur la valeur d’une intervention, ou à certaines de ces 
composantes, à la lumière d’informations collectées grâce 
à une démarche systématique dans le but d’orienter une 
prise de décision relative à cette intervention29,34,36,43,46,55. 

La prise de décision peut entre autres référer à la 
poursuite ou non de l’intervention, à l’amélioration de 
certaines de ces composantes ou à l’ajustement de son 
processus d’implantation.  
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À la lumière des éléments définitionnels présentés précédemment,  
il est possible de souligner que l’évaluation	de	programmes	n’est	pas :  

 – elle n’est pas un outil de collecte de données sur le rendement  
ou la performance d’une personne en vue de qualifier son travail  
ou de quantifier sa production sur une période donnée31,

 – elle n’est pas une stricte collecte de données administratives  
ou factuelles31,

 – dans le contexte de ce guide, elle n’est pas la reddition de compte 
annuelle prévue par la Loi 22.142, 

 – elle n’est pas un état des lieux se limitant à vérifier la satisfaction  
des personnes ayant participé à l’intervention42. 

2.2		PRINCIPAUX	TYPES	D’ÉVALUATION	 
DE PROGRAMMES

Les écrits scientifiques et les ouvrages spécialisés en évaluation distinguent 
plusieurs types d’évaluation de programmes10,27,31,36,43,47,49,58. Chaque type 
d’évaluation permet de répondre à des questions spécifiques et s’effectue 
à un moment précis de la mise en place d’un programme, c’est-à-dire 
avant, pendant ou après son implantation. 

Dès le départ, il s’avère nécessaire de cerner quel est le type d’évaluation 
souhaité pour la démarche évaluative. Le tableau suivant présente une 
brève description des principaux types d’évaluation de programmes. 
Dans	le	cadre	de	ce	guide,	il	a	été	choisi	de	se	concentrer	sur	
l’évaluation	de	l’implantation	et	l’évaluation	des	effets.	

Dans ce guide, les termes « interventions	ou	initiatives » sont employés à titre de synonyme au terme  
« programmes ». Dans le cadre de la mise en œuvre des politiques institutionnelles pour prévenir et 
combattre les VACS dans les établissements d’enseignement supérieur, un programme peut prendre 
la forme d’une formation en ligne, d’une campagne de sensibilisation, d’une capsule vidéo, d’une 
affiche, d’une bande dessinée, d’une pièce de théâtre ou encore d’un service d’accompagnement, de 
raccompagnement ou de référencement, tout comme cela pourrait aussi être l’aménagement des lieux. 

Le terme « personnes	participantes » est employé pour identifier les personnes qui participent aux 
interventions ou initiatives, alors que le terme « personnes utilisatrices » fait référence aux personnes 
qui consultent un service.
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Types	d’évaluation	 Brève	description

Évaluation des besoins Type d’évaluation visant à recenser les besoins 
prioritaires d’une population auxquels il faut 
répondre. Généralement, menée avant la mise 
en place d’une intervention4,27,36,47,49.

Répond à : Quels sont les problèmes 
observés? Quels sont les besoins à combler 
pour la population cible? Quel est l’écart entre 
la situation actuelle et celle souhaitée? 

Évaluation de 
l’implantation 
(ou évaluation de processus, 
évaluation de mise en œuvre) 

Type d’évaluation visant à documenter la 
mise en œuvre et le fonctionnement des 
interventions. La démarche rend également 
compte des facteurs ayant influencé leur 
déroulement et leur conformité à la planification 
initiale7,10,27,36,47,49,61.

Répond à : Est-ce que la mise en œuvre des 
interventions est optimale pour leur réussite 
et pour atteindre les objectifs? Est-ce que 
les interventions sont réalisées? Sont-elles 
implantées comme prévu?   

Évaluation des effets 
(ou évaluation des impacts, 
évaluation des résultats) 

Type d’évaluation visant à observer les effets 
prévus (changements souhaités) et imprévus, 
à vérifier l’atteinte des objectifs à court, moyen 
et long terme ainsi qu’à déterminer les effets 
attribuables aux interventions7,10,27,36,43,47,49,61.

Répond à : Est-ce que les interventions 
produisent les changements escomptés 
chez la population visée? Y a-t-il des effets 
imprévus? Est-ce que les interventions mises 
en œuvre permettent d’atteindre les objectifs?

NOTE : Selon les ouvrages spécialisés consultés, l’évaluation des effets et l’évaluation des impacts peuvent être deux types distincts. 
Cependant, elles sont présentées de manière combinée dans ce guide dans un but de simplification.

Évaluation de l’efficience Type d’évaluation visant à mesurer la relation 
entre les interventions mises en œuvre, les 
ressources disponibles (matérielles, humaines et 
financières) et les résultats constatés. Il s’agit du 
rapport qualité / quantité / coût27,36,43,47,49,61.

Répond à : Est-ce que les ressources investies 
dans les interventions sont suffisantes pour 
atteindre les objectifs? Est-ce que les effets 
des interventions ont été atteints à un coût 
raisonnable ? Quel est le rapport entre les 
ressources et les effets des interventions ? 

TABLEAU	1.	BRÈVES	DESCRIPTIONS	DES	PRINCIPAUX	TYPES	D’ÉVALUATION	DE	PROGRAMMES
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 3      
POURQUOI ÉVALUER ?  

L’évaluation est considérée comme une démarche essentielle pour la planification et le maintien des meilleures pratiques 
d’interventions dans un domaine spécifique58. Instaurer une démarche d’évaluation comporte plusieurs avantages pour  
un milieu. En effet, l’évaluation des interventions est bénéfique sur le plan de l’utilité et de la pertinence, notamment pour : 

 – documenter l’efficacité des interventions ou des services offerts dans 
les établissements d’enseignement supérieur dans le but d’identifier 
les plus prometteuses, lesquelles sont à maintenir ou encore celles  
qui nécessitent des améliorations ou celles à interrompre7,34,38 60,

 – comprendre les écarts entre ce qui est planifié et ce qui est réalisé 
durant l’intervention ou dans l’offre d’un service ainsi que ce qui 
fonctionne (ou non) pour orienter la prise de décisions quant aux 
composantes à conserver, améliorer ou retirer dans le but d’offrir  
une intervention de qualité13,14,19,20,27,29,31,34,38,43,51,60,

 – saisir les différences possibles selon les groupes sociaux, notamment 
les groupes minorisés (groupes plus  vulnérables à subir des VACS en 
milieu d’enseignement supérieur), quant à l’atteinte des changements 
souhaités ainsi que l’adaptation des contenus et stratégies12,

 – vérifier que les ressources investies pour la prévention des VACS  
dans les établissements soient utiles, qu’elles contribuent à offrir  
des interventions qui sont efficaces12,60,

 – assurer une protection contre les critiques pouvant être énoncées 
concernant les interventions portant sur les VACS dans les 
établissements d’enseignement supérieur (ex., les interventions 
portant sur les VACS peuvent créer certaines craintes ou encore 
implanter des idées préconçues chez les personnes y participant)12,60,

 – s’inscrire dans une démarche d’amélioration continue pour tendre  
vers l’adoption de pratiques exemplaires pour la prévention des  
VACS dans les établissements d’enseignement supérieur7,12,58,

 – à long terme, constater les progrès réalisés pour la prévention  
des VACS dans les établissements d’enseignement supérieur20,27,38.

En effet, l’évaluation est utile pour les membres de la direction qui peuvent être désireux de constater la qualité des interventions offertes à leur 
communauté respective ainsi que pour déterminer, à la lumière des connaissances, les ressources à investir. Les personnes responsables de la planification 
et de l’implantation des interventions préventives des VACS désirent connaître l’efficacité des interventions pour s’assurer que celles offertes soient adaptées 
aux besoins des personnes ciblées et qu’elles permettent les changements souhaités chez les personnes participantes. Ces dernières pourront alors 
bénéficier d’interventions plus efficaces, utiles et pertinentes. Évaluer,	c’est	viser	l’amélioration	continue	!	

Établir une culture favorisant l’évaluation des interventions est pertinent pour l’ensemble des parties prenantes impliquées16,58. 
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4    COMMENT 
ÉVALUER ?   

De manière classique, une évaluation 
de programmes propose une démarche 
composée de quelques étapes à réaliser 
selon trois phases : AVANT, PENDANT ET 
APRÈS l’évaluation. Dans le cadre de ce 
guide, nous proposons une démarche 
évaluative comprenant trois phases :  
1. Planification de l’évaluation, 2. Collecte, 
analyse et interprétation des données et 
3. Diffusion et utilisation des résultats. 
Chaque phase inclut un certain nombre 
d’étapes à réaliser avant de pouvoir passer 
à la suivante. Contrairement à la réalisation 
des trois phases qui s’effectuent de 
manière logique et linéaire, les différentes 
étapes les composant s’inscrivent dans un 
processus itératif permettant d’effectuer 
les étapes de manière simultanée 
ou séquentielle4. La démarche d’une 
évaluation se veut dynamique, flexible  
et adaptée au contexte dans lequel elle  
se déroule4. Le schéma suivant illustre  
les trois phases de l’évaluation ainsi que  
les étapes composant chaque phase.  

SCHÉMA	1.	L’ÉVALUATION	DE	
PROGRAMMES	EN	TROIS	PHASES

1
PLANIFICATION 

DE L’ÉVALUATION

2
COLLECTE,  

ANALYSE ET 
INTERPRÉTATIONS 

DES DONNÉES

DIFFUSION  
ET UTILISATION  
DES RÉSULTATS

3

7. Communiquer les résultats  
 de l’évaluation 

8. Transformer les recommandations 
 de l’évaluation en actions 

4. Collecter les données

5. Analyser et interpréter  
 les données

6. Formuler les recommandations 

1. Mobiliser les personnes clés  
 et clarifier le mandat d’évaluation

2. Circonscrire l’objet d’évaluation  
 et concevoir le modèle logique

3. Élaborer le plan d’évaluation :  
 choix méthodologiques
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PHASE 1
PLANIFICATION	DE	L’ÉVALUATION	

1. Mobiliser les personnes clés  
et clarifier le mandat d’évaluation

Dès la mise en place d’une évaluation, il importe de mobiliser	des	
personnes	clés qui pourront s’impliquer activement dans la démarche 
en plus de clarifier	le	mandat	d’évaluation1,4,12. En effet, pour mener une 
évaluation en bonne et due forme, il s’avère important qu’une personne 
(ou une équipe), provenant de l’interne ou de l’externe de l’établissement 
d’enseignement supérieur, agisse comme cheffe d’orchestre. Cette 
personne veillera au bon déroulement de l’évaluation et sera soutenue 
par un comité d’évaluation. Ce comité se veut représentatif des intérêts  
et préoccupations des parties prenantes dans l’évaluation58. D’après  
Chen (2015)15, une partie prenante réfère à toute personne ou tout 
groupe interpellé directement ou indirectement (ou qui s’intéresse) par 
les buts ou les objectifs d’une évaluation. Impliqué dès le début  
de l’évaluation, le comité d’évaluation participera activement à chacune 
des étapes de l’évaluation, soit de la définition de l’objet d’évaluation à  
la formulation de recommandations utiles et pertinentes pour les parties 
prenantes concernées par la démarche évaluative1,12,58. 

Quant au mandat	d’évaluation, il consiste en une entente écrite, formelle 
ou informelle, entre l’instance désireuse d’évaluer une intervention ou 
un service et le comité d’évaluation58. Visant essentiellement à assurer 
une compréhension commune de l’ensemble de la démarche évaluative, 
le mandat d’évaluation précise les besoins, le contexte, les rôles et 
responsabilités des personnes impliquées, les objectifs d’évaluation,  
les retombées envisagées ainsi que l’échéancier28,36,58.

2. Circonscrire l’objet d’évaluation  
et concevoir le modèle logique

Cette étape consiste d’abord à circonscrire l’objet	d’évaluation,  
lequel réfère à ce que l’on souhaite évaluer, ce qui sera documenté  
par la collecte de données et ce qui sera analysé27,36,47. La personne 
responsable de l’évaluation et le comité d’évaluation doivent répondre	
à	la	question :	Que	veut-on	évaluer	? Par exemple, il peut s’agir de 
l’évaluation d’une campagne de sensibilisation, de la mise en place 
d’équipements de sécurité sur le campus, des trajectoires de services  
ou encore de l’accessibilité au guichet unique. 

Une fois l’objet d’évaluation est bien défini, la personne responsable 
de l’évaluation ou le comité d’évaluation précisera les principales 
composantes de l’intervention ou du service à évaluer. Ces composantes 
sont : sa raison d’être, les ressources investies, les activités planifiées, 
les groupes cibles et les changements souhaités (ou effets à court, 
moyen et long terme)15,27,45,47. Il est recommandé que ces informations 
soient présentées dans un modèle logique, lequel illustre de manière 
schématisée les principales composantes de l’objet d’évaluation27,50.  
Il s’agit d’un outil visuel efficace, accessible et simplifié d’une intervention 
ou d’un service12-30. Enfin, il est primordial que les parties prenantes 
s’approprient le modèle	logique	pour	s’assurer	de	partager	une	
compréhension	commune	de	l’objet	à	évaluer. Le tableau qui suit  
expose un modèle logique en version simplifiée, mais qui est tout  
aussi intéressante.
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TABLEAU 2. EXEMPLE DE MODÈLE LOGIQUE SIMPLIFIÉ

PROBLÈME
Quel est le problème ayant mené  
à l’implantation de l’intervention ou  
du service ?

RAISON D’ÊTRE 
Pourquoi l’intervention existe-t-elle 
ou Pourquoi le service existe-t-il ?

CONTEXTE
Dans quel contexte social le 
développement ou l’implantation 
de l’intervention s’opéra-t-elle 
ou Dans quel contexte social le 
développement ou l’implantation 
du service s’opèrera-t-il ?

HYPOTHÈSE
Quels changements auront lieu  
si l’intervention est implantée et  
si le service est mis sur pied ?

VISÉE ULTIME
Quelle est la finalité souhaitée  
par l’implantation de l’intervention 
ou du service ?

RESSOURCES 
INVESTIES

Toute ressource investie dans l’intervention 
ou le service qui peut assurer sa réussite, 
notamment les ressources matérielles, 
humaines, financières et informationnelles

ACTIVITÉS PRÉVUES
Toute mesure mise en place pour atteindre 
les résultats souhaités et opérés grâce à 
l’intervention ou au service

GROUPES CIBLES Personnes à qui s’adressent l’intervention  
ou le service

EFFETS / RÉSULTATS

À	court	terme
Changements souhaités à court terme chez 
la population cible après avoir participé à 
l’intervention ou consulté le service

À	moyen / 
long	terme

Changements souhaités à moyen / long terme 
chez la population cible après avoir participé à 
l’intervention ou consulté le service
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3. Élaborer le plan d’évaluation : choix méthodologiques 

Maintenant que l’objet d’évaluation est clairement défini et que ces 
composantes sont présentées dans un modèle logique, il devient alors 
possible de se questionner sur le type d’évaluation à mettre en place  
et la méthodologie à employer pour concrétiser la mise en action de  
la démarche évaluative8,35. 

Pour bien cerner le	type	d’évaluation, il importe de se questionner 
sur ce que le comité d’évaluation souhaite connaître concernant l’objet 
d’évaluation8,35. Il s’agit donc de répondre	à :	Que	désirons-nous	
connaître	ou	apprendre	concernant	l’intervention	ou	le	service	visé	
par	l’évaluation? Par exemple, il peut s’agir de connaître les effets d’une 
campagne de sensibilisation, de cerner les éléments facilitant la mise 
en place d’équipements de sécurité sur le campus, de déterminer les 
conditions favorables pour offrir des interventions ou services répondant 
aux besoins des personnes consultant le guichet unique ou encore de 
connaître l’efficacité des interventions ou des services offerts au guichet 
unique. La	réponse	à	cette	question	permettra	de	déterminer	le	type	
d’évaluation	à	mettre	en	place	et	orientera	la	nature	des	questions	
d’évaluation. Bien que plusieurs types d’évaluation existent, rappelons 
que ce guide a pour objet l’évaluation de l’implantation et l’évaluation  
des effets. 

Plus spécifiquement :

les	questions	d’évaluation devraient couvrir les besoins	d’informations 
des parties prenantes par rapport aux contenus de l’intervention ou  
du service évalué1,27,59. La formulation des questions doit être précise, 
claire et en nombre limitée pour s’assurer d’y répondre dans le cadre  
de l’évaluation. 

Les	indicateurs	constituent des	éléments	observables	ou	mesurables  
de l’intervention ou du service évalué lesquels permettent de documenter 
les questions d’évaluation1,19,26,36,49,59. Leur nombre doit être suffisant  
pour bien documenter les questions d’évaluation. 

Les	critères	sont les	points	de	repère permettant de déterminer si les 
changements sont atteints ou non. Il peut s’agir d’un niveau, d’un seuil  
ou encore d’un score qui permet de juger s’il y a eu des changements  
ou non1,26,59. 

Les	outils	d’évaluation	réfèrent aux différentes méthodes utilisées 
pour recueillir des données sur les indicateurs. Ces méthodes peuvent 
recueillir	des	données	quantitatives à l’aide de questionnaires ou 
de sondages et des	données	qualitatives par la tenue d’entrevues 
individuelles ou de groupes de discussion, de l’observation ainsi que  
par l’analyse documentaire1,58. 

À	ce	moment-ci,	le	comité	
d’évaluation	peut	compléter	
le	plan	d’évaluation	qui	
comprend	les	composantes	
suivantes1,6,27,35,36 :	

	–	 les	questions	
d’évaluation	et	 
les	indicateurs,

	–	 les	outils	de	collecte	
de	données	privilégiés,	

	–	 les	sources	
d’informations,	

	–	 les	personnes	
responsables	de	la	
collecte	de	données,	

	–	 et	finalement,	
l’échéancier.	
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Les outils d’évaluation doivent être	adaptés	aux personnes à qui ils 
s’adressent et ils doivent permettre de collecter des données valides et 
fiables pour assurer la rigueur de la démarche1,59. Il est possible d’utiliser 
des outils d’évaluation existants ou adaptés ou encore d’en créer de 
nouveaux. Dans tous les cas, il faut s’assurer qu’ils correspondent aux 
besoins de l’évaluation. Par ailleurs, il s’avère pertinent de consigner 
quelques informations sociodémographiques pour permettre de dresser 
un portrait des personnes répondantes. Lorsque	possible,	l’utilisation	
d’une	diversité	d’outils	d’évaluation,	tant	quantitatifs	que	qualitatifs,	
est	recommandée, afin d’obtenir des données sur l’objet évalué 
provenant de différents points de vue59. Il est suggéré de consulter les 
ouvrages spécialisés pour connaitre les spécificités des outils d’évaluation 
quantitatifs ou qualitatifs afin de sélectionner les plus pertinents pour 
l’évaluation (ex., Tougas, A-M., et Kishchuk, N. (2021). Chapitre 3 : Appuyer 
l’évaluation sur des données de qualité en faisant un usage rigoureux  
et pertinent des méthodes existantes. Dans Évaluation de programme :  
de la réflexion à l’action (pp. 63-88). Presses de l’Université du Québec). 

Les	sources	d’informations correspondent aux personnes susceptibles 
de détenir des informations pertinentes pour documenter les indicateurs 
et donc répondre aux questions d’évaluation1,58. Il peut s’agir des 
personnes participantes à l’intervention ou celles utilisant un service. 
Toute forme de documentation pourrait également être considérée 
comme une source d’informations pertinentes (ex., registre d’activités, 
comptes-rendus). Pour chaque source, il est nécessaire de déterminer 
leur nombre, leurs caractéristiques, les critères pour les sélectionner  
(si échantillon), la procédure pour les contacter lors du recrutement  
ou pour les obtenir, dans le cas de documents. Il est éclairant d’inclure	
une	diversité	de	sources	d’informations pour ainsi obtenir des données 
complémentaires provenant de différents points de vue. 

Quant	aux	responsables	de	la	collecte	de	données, il s’agit  
des personnes qui recueilleront les données auprès des sources 
d’informations selon un	échéancier établi1,58. Cette personne doit 
posséder certaines compétences pour assurer la collecte de données1. 
L’échéancier précise le moment et la fréquence à laquelle seront  
sondées les sources d’informations53. Par exemple, une seule fois  
après l’intervention ou l’usage d’un service ; une fois avant l’intervention  
ou l’usage du service et une seconde fois, après l’intervention ou l’usage  
du service pour être en mesure d’avoir un point de comparaison ou 
encore une fois avant l’intervention ou l’usage du service, une seconde 
fois, 1 semaine après l’intervention ou l’usage du service et une troisième 
fois, 3 mois après. Le Tableau 3 présenté ci-dessous est un exemple de  
la structure d’un plan d’évaluation. 

Pour faciliter cette étape qu’est l’élaboration	du	plan	d’évaluation,  
un bon exercice consiste à répondre aux questions suivantes, puisque 
les réponses apportées à celles-ci orienteront les choix concernant la 
méthodologie de la démarche évaluative4 : 
 – Quelles informations permettraient de répondre aux questions 

d’évaluation? 
 – Qui détient les informations pertinentes pour répondre aux questions?
 – Par quel moyen obtenir ces informations? 
 – Quand les recueillir? 

Il est essentiel que le plan d’évaluation propose une 
évaluation qui soit faisable sur les plans du temps,  
des ressources et de la disponibilité des données.  

TABLEAU	3.	EXEMPLE	DE	LA	STRUCTURE	D’UN	PLAN	D’ÉVALUATION

Questions	
d’évaluation Indicateurs Critères

Outils	de	
collecte	de	
données

Sources	
d’informations

Responsables	 
de	la	collecte	 
de	données

Échéancier
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Enfin, l’élaboration d’un plan d’évaluation constitue un moment opportun pour déterminer 
les ressources (humaines, financières et matérielles) nécessaires et disponibles à même 
l’établissement ou à l’externe. Par exemple, l’octroi d’un budget par l’établissement, l’offre  
d’un soutien technique par un département désigné de l’établissement, l’accompagnement  
par des membres du personnel enseignant ou non ayant des compétences en recherche  
(ex., connaissance d’un logiciel pour la mise en ligne d’un outil d’évaluation, utilisation de  
logiciels pour l’analyse des données, soutien pour le recrutement des personnes participantes).

Pour	une	meilleure	familiarisation	des	concepts	associés	
à	cette	étape, le guide propose des exemples concrets, 
notamment une liste de questions d’évaluation et des 
indicateurs pertinents (Annexe 2) ainsi que des exemples  
de plan d’évaluation (Annexe 3). 

 – Les questions d’évaluation ainsi que les indicateurs sont 
formulés spécifiquement pour l’évaluation des interventions 
ou des services pour la prévention des VACS dans les 
établissements d’enseignement supérieur. 

 – Les questions d’évaluation et les indicateurs sont également 
formulés selon le type d’évaluation proposée, soit l’évaluation 
de l’implantation et l’évaluation des effets. 

Les	quatre	exemples	de	plan	d’évaluation présentés portent sur 
des interventions ou des services pouvant être mis en place dans  
les établissements d’enseignement supérieur pour la prévention 
des VACS. 

 – Ces exemples s’inscrivent dans chacun des quatre axes 
d’intervention et présentent autant des évaluations de 
l’implantation que des évaluations des effets. 

 – En plus d’illustrer concrètement l’opérationnalisation de 
cette étape, ces exemples (questions et indicateurs, plans 
d’évaluation) seront certainement des sources d’inspiration 
pour la planification d’une évaluation dans les établissements 
d’enseignement supérieur. Alors, bonne lancée !

Cette étape implique plusieurs choix méthodologiques (ex., outils d’évaluation, échantillonnage) qui 
pourraient sembler complexes, c’est pourquoi il est recommandé de consulter des ouvrages spécialisés 
en évaluation ainsi que des rapports d’évaluation diffusés, des mémoires ou thèses ou encore des écrits 
ou outils élaborés par des chercheur.es spécialisés dans le domaine de l’évaluation ou de la violence 
sexuelle. Il est également recommandé de consulter des personnes ayant une expertise en évaluation 
ou en prévention des VACS dans l’établissement d’appartenance.

A
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PHASE 2
COLLECTE, ANALYSE ET  
INTERPRÉTATION DES DONNÉES 

4. Collecter les données

Les outils de collecte de données étant désormais 
prêts, la collecte de données peut être entamée selon 
les modalités prévues dans le plan d’évaluation1,4,58. 
En effet, c’est le moment de faire ce qui a été prévu ! 
Dans le cadre de cette étape, il s’agit essentiellement 
de veiller au bon déroulement de la collecte de 
données et au besoin, d’apporter les ajustements 
nécessaires1,8,27,62. C’est ici qu’entrent en jeu la ou les 
personnes responsables de la collecte de données. 
Ces personnes doivent se familiariser avec les outils 
de collecte de données pour ensuite les utiliser 
auprès des personnes ciblées, selon l’échéancier 
prévu. Dans certaines situations, il pourrait s’avérer 
nécessaire d’offrir une formation aux personnes 
responsables de la collecte de données concernant 
l’utilisation des outils. La formation du personnel pour 
la collecte de données permet d’assurer une certaine 
uniformité dans l’utilisation des outils de collecte de 
données et ainsi, assurer la rigueur de la démarche. 

La collecte des données doit s’effectuer 
avec professionnalisme, respect et 
transparence1.

IMPORTANT :
Préalablement à la collecte de données, il s’avère pertinent de vous informer 
auprès de votre établissement d’enseignement supérieur quant aux normes 
éthiques à respecter et s’il est nécessaire de déposer une demande de 
certification éthique avant la collecte les données. 

Si tel est le cas, il faut prévoir une période de temps suffisante pour rédiger la 
demande éthique, la soumettre au comité institutionnel d’éthique de la recherche 
de l’établissement d’appartenance qui en fera l’évaluation et finalement, obtenir 
la réponse du comité. 

La demande éthique comprend habituellement les informations suivantes : 
 – présentation	du	personnel	impliqué	dans	l’évaluation,	
 – mise	en	contexte	de	la	démarche	d’évaluation,	
 – problématique	étudiée,	
 – méthodologie	employée	(incluant	objectifs,	collecte	de	données,	 

outils	d’évaluation,	échéancier),	
 – ainsi	que	les	mesures	éthiques	mises	en	place	pour	obtenir	un	

consentement	libre	et	éclairé	par	les	personnes	participantes,	 
pour assurer leur confidentialité et leur anonymat ainsi que celles  
pour la liberté de participer, de refuser ou de se retirer à tout  
moment durant la collecte de données.  
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5. Analyser et interpréter les données

Dès que la collecte de données est terminée, il est alors possible 
d’analyser les données colligées pour obtenir des résultats et les 
interpréter1,8,27,62. Préalablement à l’analyse, il importe de compiler  
les données quantitatives (données chiffrées obtenues notamment  
par questionnaire et inscrites dans un tableur de type Excel ou un  
logiciel spécialisé) ou les données qualitatives (données textuelles 
obtenues entre autres lors d’entrevue ou de groupe de discussion  
dont le contenu sera transcrit en verbatim ou en résumé) à l’aide  
d’un logiciel adapté au type de données recueillies59. Il est suggéré  
de consulter les ouvrages spécialisés afin d’approfondir ses 
connaissances concernant les différentes formes d’analyses  
quantitatives ou qualitatives (ex., Fortin, M.-F., et Gagnon, J. (2016). 
Fondements et étapes du processus de recherche : méthodes 
quantitatives et qualitatives. Montréal (QC), Canada : Chenelière 
éducation).

Ensuite, l’analyse	des	données peut débuter. Pour les données 
quantitatives, les résultats émergents peuvent être un nombre total,  
une moyenne, une proportion, un pourcentage ou autres, tandis  
que pour les données qualitatives, les résultats mettent en lumière 
les propos exprimés par les personnes répondantes sur les thèmes 
abordés59. Ces	résultats	constituent	des	informations	qui	renseignent	 
sur	les	indicateurs	et	l’atteinte	ou	non	des	critères. L’analyse des données 
sociodémographiques permet de mettre en relief certaines similitudes 
ou différences par rapport à certaines caractéristiques spécifiques des 
personnes répondantes comme l’âge, l’identité de genre ou sexuelle, 
l’origine culturelle, etc. L’analyse des données peut s’effectuer selon 
l’approche intersectionnelle qui prend en considération les interactions 
entre les multiples oppressions et discriminations dans la production  
des inégalités sociales et de la violence9,18,21,22,32,48,52. La	pertinence	 
d’utiliser	l’analyse	intersectionnelle	tient	du	fait	qu’elle	permet	de	
relever	les	particularités	des	groupes	minorisés comme les personnes 
de la diversité sexuelle et de genre, les personnes racisées, les personnes 
vivant avec un handicap et les personnes autochtones, lesquels 
pourraient nécessiter des interventions ou des services adaptés à leur 
réalité propre. Il s’agit de poser un regard plus sensible sur les données 
exposant différentes réalités pour une meilleure adaptation des 
interventions ou des services de prévention des VACS4.

Vient par la suite, l’interprétation	qui permet de donner un sens ou une 
signification aux résultats de l’analyse par rapport à l’objet d’évaluation ; 
ici, une intervention ou un service pour la prévention des VACS1,8,27,62. 
Il s’agit alors de contextualiser les données et de fournir des réponses 
précises aux questions d’évaluation12. Enfin, les résultats seront présentés 
au comité d’évaluation en vue d’obtenir leurs commentaires et réflexions 
quant aux résultats de l’analyse des données et leur interprétation. 

6. Formuler les recommandations  

C’est à la lumière des résultats de l’étape précédente que la	formulation	
des	recommandations s’effectuera. Les recommandations doivent 
concerner spécifiquement l’objet d’évaluation ; ici une intervention ou  
un service pour la prévention des VACS. Elles sont formulées	de	manière	
à	orienter	la	prise	de	décision	concernant	l’objet	d’évaluation1,4,31.  
Cette prise de décision peut recommander le maintien, l’amélioration,  
la réorganisation ou le retrait de certaines composantes de l’intervention 
ou du service évalué. Les recommandations doivent être formulées 

de manière claire, précise et 
réaliste pour qu’elles soient 
utilisables et réalisables dans 
l’établissement d’enseignement 
supérieur1,8,27,31,62. En effet, 
une des qualités des 
recommandations est qu’elles 
soient opérationnelles pour 
faciliter la transformation d’un 
contenu théorique, soit les 
recommandations, en actions 
concrètes. Les recommandations 
seront discutées avec le comité 

d’évaluation, ce qui permet de s’assurer de leur compréhension, de leur 
réalisme et de leur représentativité pour l’ensemble des parties prenantes 
ayant un intérêt pour les résultats de l’évaluation1,8,27,31,62. Bien que cela 
soit facultatif, les recommandations sont habituellement présentées sous 
forme de liste, ce qui permet un meilleur repérage pour le lectorat. 

Les recommandations 
doivent être formulées de 
manière claire, précise et 
réaliste pour qu’elles soient 
utilisables et réalisables 
dans l’établissement 
d’enseignement supérieur.
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PHASE 3
DIFFUSION ET UTILISATION DES RÉSULTATS 

7. Communiquer les résultats de l’évaluation  
par différentes stratégies 

Cette étape est cruciale dans la mesure où elle rend les résultats de 
l’évaluation utiles en plus de favoriser leur utilisation. Cette étape 
concerne	la	communication	et	la	diffusion	des	résultats sous 
différentes formes et auprès de différents auditoires1,8,12,25. Le partage 
des résultats peut s’effectuer tant à l’interne qu’à l’externe. En effet, 
plusieurs personnes pourraient être intéressées par les résultats d’une 
évaluation d’implantation ou des effets d’une intervention ou d’un service 
s’inscrivant dans la prévention des VACS en milieu d’enseignement 
supérieur. La communication et la diffusion des 
résultats peuvent contribuer aux connaissances 
et aux pratiques probantes dans le domaine des 
VACS25. Plus spécifiquement pour les établissements 
d’enseignement supérieur, la communication et la 
diffusion des résultats sont importantes pour laisser 
une trace écrite ou verbale (ou les deux) ainsi que 
pour	soutenir	le	développement	d’interventions	ou	
de	services	pour	la	prévention	des	VACS	en	milieu	
d’enseignement	supérieur.  

Le	plan	de	communication	et	de	diffusion	des	résultats de l’évaluation 
devrait idéalement être réfléchi et planifié dès la rédaction du plan 
d’évaluation1,25. Il comprendrait les informations relatives aux auditoires 
ciblés, aux contenus sélectionnés selon les auditoires, aux stratégies 
de communication et de diffusion adaptées à chaque auditoire et aux 
moments de procéder à la diffusion des résultats selon les auditoires1,25. 
Bien que l’étape de la communication et la diffusion est présentée à  
la toute fin d’une évaluation, il demeure que les résultats peuvent être 

diffusés à différents moments durant la démarche 
évaluative (ex., à mi-chemin, selon la fin des 
analyses). Il	est	essentiel	que	la	communication	 
et	la	diffusion	des	résultats	s’effectuent	dans	un	
ordre	logique	et	respectueux	du	fonctionnement	 
des	parties	prenantes4. Cela dit, les partenaires 
devraient recevoir les résultats avant leur 
communication à l’externe. 

La communication et la 
diffusion des résultats peuvent 
contribuer aux connaissances 
et aux pratiques probantes 
dans le domaine des VACS. 
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Par ailleurs, une	variété	de	stratégies	de	communication	et	de	diffusion	
adaptées	à	chaque	auditoire	est	à	privilégier25. Le rapport d’évaluation, 
bien qu’il s’agisse d’une stratégie dite classique, demeure pertinent à 
utiliser. Le rapport d’évaluation permet de rendre compte de l’ensemble de 
la démarche évaluative en plus de présenter les principaux résultats ainsi 
que les principales recommandations énoncées1,25. En effet, le rapport 
d’évaluation comprend généralement les sections suivantes : mise en 
contexte de l’évaluation, type d’évaluation, objectifs, questions d’évaluation 
et indicateurs, méthodologie employée, analyse des données, résultats 
émergents, principales recommandations, forces et limites de la démarche 
évaluative et une conclusion1,26,56. Les résultats de l’évaluation peuvent 
être communiqués par diverses stratégies de diffusion, notamment par 
la publication de courtes capsules vidéo ou fiches synthèses accessibles 
sur le site web de l’établissement ou ses plateformes de réseaux sociaux, 
par l’envoi d’informations par courriel, par la tenue d’un kiosque, d’une 

conférence ou encore d’une 
table ronde, etc.25. Le choix 
d’une stratégie d’évaluation 
doit être en cohérence avec 
l’auditoire visé et le contenu 
à transmettre1,12,25. Enfin, 
soulignons que la qualité des 
stratégies de communication 
et de diffusion se résume 

en trois mots clés : compréhension, pertinence et transparence4,25,26,37,39. 
Plus spécifiquement, cela signifie que les stratégies de communication 
et de diffusion de qualité contiennent des contenus clairs, simplifiés et 
adaptés à son auditoire, en plus d’être appropriées pour soutenir la prise 
de décision quant à l’objet d’évaluation et finalement, qu’elles exposent la 
démarche telle que réalisée4,25,26,37,39. 

8. Transformer les recommandations de l’évaluation 
en actions 

Cette étape ultime est primordiale pour concrétiser la démarche 
évaluative. En effet, les recommandations de l’évaluation devraient  
être transformées	en	actions	concrètes pour : 

 – l’amélioration ou l’ajustement des interventions ou des services évalués, 
 – la création de nouvelles initiatives pour la prévention des VACS  

en milieu d’enseignement supérieur,  
 – le maintien des bonnes pratiques, 
 – favoriser les changements souhaités chez la population cible, 
 – la consolidation des relations entre partenaires internes et externes, 
 – etc.1,4. 

Les personnes responsables du dossier des VACS dans les établissements 
d’enseignement supérieur ainsi que le comité permanent seront 
certainement au cœur de la transformation des recommandations 
en actions. Cependant, d’autres personnes ou instances, telles que la 
direction de l’établissement ou des associations ou des groupes d’étudiant.
es, pourraient être interpellées et mobilisées plus directement pour 
la mise en action de certaines recommandations. Cette étape cruciale 
permettant d’apporter de réels changements dans le milieu. 

La qualité des stratégies de 
communication et de diffusion 
se résume en trois mots clés : 
compréhension, pertinence  
et transparence.

Comme le recommandent McMahon et ses collègues (2019),  
la collaboration continue entre les différentes 
instances (ex., comités, groupes, associations) 
et les différents groupes d’individus (personnes 
étudiantes, membres du comité permanent, 
personnel enseignant et non enseignant, 
gestionnaires) concernés par la problématique  
des VACS est une force pour assurer un 
changement de culture par rapport aux VACS. 
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 5    COMMENT S’ASSURER 
D’UNE ÉVALUATION DE QUALITÉ ?  

Pour s’assurer de concevoir une évaluation de qualité, il est recommandé aux établissements d’enseignement 
supérieur d’appliquer des normes spécifiques à l’évaluation de programmes telles que celles proposées par Yarbrough 
et ses collègues (2011) dans leur livre The Program Evaluation Standards: A Guide for Evaluations and Evaluation Users – , 
normes qui ont d’ailleurs été adoptées par la Société canadienne en évaluation en 2012. Ces normes sont l’utilité,  
la faisabilité, l’éthique, la précision et l’imputabilité. 

Agissant comme des points de repère pour une évaluation de qualité, ces normes 
s’appliquent à chacune des étapes d’une démarche évaluative et s’adaptent à 
chaque évaluation, peu importe l’ampleur de cette dernière4,12,41.  
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Normes	 Brève	définition12,33,41,54

Utilité Cette norme vise à s’assurer que l’évaluation 
réalisée répond adéquatement aux besoins et 
préoccupations des personnes concernées par 
la démarche évaluative mise en place dans les 
établissements d’enseignement supérieur. 

La prise de décision doit être faite à la lumière 
d’informations utiles, pertinentes et disponibles  
au moment opportun. 

Répond à : Qui a besoin des résultats de l’évaluation ? Est-ce que 
la démarche évaluative permet d’obtenir des informations utiles 
et pertinentes en regard de l’objet d’évaluation ? Les informations 
obtenues sont-elles utiles pour les personnes impliquées dans 
la démarche (ex., membres de la direction, personnel dédié à la 
planification et l’implantation des interventions, les personnes 
participantes) ?

Faisabilité Cette norme permet de s’assurer que l’évaluation 
est réalisée avec prudence et réalisme.

Répond à : Est-ce que les étapes de l’évaluation sont faisables dans  
la période de temps disponible pour mener l’évaluation ? L’évaluation 
est-elle réaliste ? Est-ce que les ressources (matérielles, humaines  
et financières) disponibles sont suffisantes pour mener l’évaluation  
à terme ? 

Éthique Cette norme vise à protéger toute personne 
pouvant participer à une évaluation par la 
vérification de l’application des mesures éthiques.

Répond à : Est-ce que l’évaluation est conforme aux mesures 
éthiques ? Est-ce que les mesures éthiques sont claires, prévues  
et bien appliquées ? Sont-elles suffisamment explicitées pour 
permettre un consentement éclairé ? La personne responsable  
de l’évaluation s’y conforme-t-elle ?

Précision Cette norme permet d’augmentation la fiabilité  
et l’exactitude des informations et des constats  
qui soutiennent le jugement sur la valeur de  
l’objet d’évaluation, et ce, en réponse aux  
besoins des personnes utiliseront les résultats  
de l’évaluation.12,33,54,57 

Répond à : Est-ce que l’évaluation fournit des informations précises 
par rapport aux questions d’évaluation ? Les informations seront-elles 
fiables et exactes ? Les constats émergents correspondront-ils aux 
besoins des personnes qui les utiliseront ? Permettent-ils un éclairage 
approprié et juste pour la formulation des recommandations ?

Imputabilité Cette norme réfère à l’utilisation responsable  
des ressources qui soutiennent la démarche 
évaluative et la redevance de ses actions par 
rapport aux livrables.

Répond à : Est-ce que la personne responsable de l’évaluation fait  
bon usage des ressources ? Est-elle en mesure de poser un regard 
évaluatif juste sur sa démarche ?

TABLEAU 4. BRÈVES DESCRIPTIONS DES NORMES EN ÉVALUATION DE PROGRAMMES
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 6    QU’EST-CE QUI FACILITE LA MISE 
EN PLACE D’UNE ÉVALUATION ?  

Certaines conditions peuvent être favorables à la mise en place d’une évaluation dans les établissements  
d’enseignement supérieur. En effet, elles facilitent le déroulement d’une évaluation, et ce, dès le début  
de sa planification jusqu’à l’utilisation des résultats. La liste qui suit présente ces conditions14-27. 

 – mise en place d’un comité d’évaluation 
pour assurer le bon déroulement de 
l’évaluation

 – création d’un climat de confiance et 
de participation où chaque personne 
impliquée dans l’évaluation se sent  
à l’aise de s’exprimer

 – développement d’une vision commune 
de l’objet d’évaluation et ouverture à la 
remise en question (processus itératif)

 – engagement des membres du comité 
d’encadrement, mise en valeur de leur 
expertise respective et respect de leur 
contribution 

 – rigueur dans la planification du plan 
d’évaluation et de la méthodologie  
(ex., formulation des questions 
d’évaluation, choix des indicateurs, 
sélection des outils d’évaluation, etc..) 

 – investissement suffisant en matière 
de ressources humaines, financières, 
matérielles et informationnelles 

 – processus adapté, flexible et participatif 
 – intégration de l’évaluation dans les activités 

existantes de l’établissement d’enseignement 
supérieur, lorsque cela est possible (ex., à un 
comité existant, participation d’un.e enseignant.e 
ayant une expertise en évaluation, etc.) 

 – appropriation optimale des résultats par les membres  
du comité permanent, les membres de la direction,  
les personnes responsables du dossier des VACS

 – réinvestissement des apprentissages (ex., pour 
planification des interventions ou leurs améliorations, 
l’offre de services adaptés) qui, à long terme, pourront 
tendre vers une amélioration continue

 – développement d’une culture évaluative au sein des 
établissements d’enseignement supérieur, c’est-à-dire 
intégrer de manière continue et constante l’évaluation 
des interventions et des services dans ses pratiques 
institutionnelles

Dès le début  
de la planification  

de l’évaluation

Durant  
l’évaluation

Jusqu’à  
la diffusion  

et l’utilisation  
des résultats
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 7    RECOMMANDATIONS POUR 
LA MISE EN ŒUVRE DU GUIDE  

Pour favoriser la mise en œuvre du guide pratique pour une évaluation utile et mobilisatrice ainsi que le cadre de référence évolutif  
des objectifs et des contenus de prévention (premier volet du projet), la Chaire de recherche émet quelques recommandations,  
lesquelles découlent, notamment, des données recueillies lors des consultations menées auprès des différents groupes  
et des personnes clés dans le cadre de cette démarche : 

1   Les membres du comité d’orientation du projet soulignent à cet effet qu’une augmentation des demandes d’aide  
et de soutien est également à prévoir lorsque les efforts de prévention sont intensifiés. 

2   Cette recommandation est revendiquée depuis déjà quelques années, notamment par les groupes étudiant.es  
ayant milité pour faire reconnaître l’importance de la problématique des VACS en milieu d’enseignement supérieur.

1   Le développement d’un atelier d’appropriation 
quant à l’utilisation du cadre de référence 
évolutif et du guide d’évaluation ;

2   L’utilisation d’une instance permanente 
de concertation existante entre les 
établissements d’enseignement supérieur 
pour favoriser le travail collaboratif et le 
partage d’outils de prévention et d’évaluation ;

3   Le développement d’outils pédagogiques clés 
en main permettant de couvrir les thèmes, 
objectifs et contenus suggérés ainsi que le 
développement d’outils d’évaluation ;

4   L’octroi de ressources supplémentaires aux 
institutions pour favoriser la mise en place et le 
développement d’outils cohérents avec le cadre 
de référence évolutif et adaptés aux différentes 
réalités des établissements1, en plus de soutenir 
la démarche d’évaluation des interventions et 
des services pour prévenir les VACS ;

5   Le développement d’un cours obligatoire intégré 
au curriculum de formation des étudiant.es pour 
couvrir une partie des contenus jugés essentiels 
en prévention des VACS au niveau collégial et 
universitaire, en plus de procéder à l’évaluation 
de ce cours2.

Ces recommandations 
ont été appuyées par 
les membres du comité 
d’orientation lors de la 
rencontre ayant eu lieu  
en décembre 2021. 
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CONCLUSION
Ce guide se veut un outil pratique pour une évaluation utile et mobilisatrice des interventions visant à 
prévenir et combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements d’enseignement supérieur. 
Il se veut également un outil pour accompagner pas à pas toute personne mandatée pour mener une 
évaluation d’implantation ou des effets. Étant un processus dynamique, il est souhaité qu’une culture de 
l’évaluation s’installe tranquillement dans les établissements d’enseignement supérieur qui ont à cœur 
l’amélioration continue des interventions et des services offerts pour prévenir et combattre les VACS. 

Tendre vers l’adoption de pratiques exemplaires dans la prévention  
des VACS, c’est aussi une façon de relever le défi commun qu’est  
d’offrir un environnement sécuritaire et une culture de respect, exempte 
de toute forme de violences à caractère sexuel, pour l’ensemble de la 
communauté des milieux d’enseignement supérieur.

Bonne démarche d’évaluation !   
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ANNEXES
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ANNEXE 1 MODÈLE LOGIQUE DE LA MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES 
visant	à	prévenir	et	combattre	les	violences	à	caractère	sexuel	en	milieu	d’enseignement	supérieurANNEXE 1

  PROBLÈME : Prévalence élevée des VACS en milieu d’enseignement supérieur.  
Toute la communauté est touchée par les VACS. Populations plus vulnérables = femmes  
et groupes minorisés tels que les personnes LGBTQ+, racisées, vivant avec un handicap  
ou étudiant.es internationaux. Activités pour prévenir et combattre les VACS non évaluées. 

  RAISON D’ÊTRE : Prévenir et combattre les VACS en milieu d’enseignement supérieur 
  CONTEXTE : + Visibilité. + Dénonciations. Stratégies gouvernementales. Loi 22-1. 

Politiques institutionnelles.   

  HYPOTHÈSE : S’il y a des actions pour prévenir et combattre 
les VACS en milieu d’enseignement supérieur pour toute la 
communauté, ALORS cela devrait contribuer à prévenir, sensibiliser 
et développer des connaissances sur les VACS, à sécuriser les 
personnes dans leur milieu d’appartenance, à mieux accompagner 
les personnes ayant subi des VACS et à mieux les soutenir lors d’un 
signalement ou d’une plainte. 

Ressources Activités potentielles Produits Court terme Moyen / Long terme

– Financières
– Humaines
– Matérielles et 
– Informationnelles

Axe Prévention, Sensibilisation  
et Développement des connaissances
– Planification et suivis des activités 
– Mobilisation des ressources internes  

(ex. comités) et de la communauté  
(ex. participation aux activités)

– Collaborations avec des ressources externes

– Tenue d’activités adaptées1  
(formations, capsules, kiosques,  
semaine thématique, etc.) 

– Messages clés de prévention
– Référencements

– Sensibilisation et compréhension accrue de la problématique des VACS 
– Meilleure reconnaissance des situations des VACS
– Meilleure connaissance et promotion soutenue des services disponibles
– Mobilisation accrue de toute la communauté du milieu d’enseignement 

supérieur dans les activités
– Meilleure compréhension de la responsabilité individuelle et collective 

(pouvoir d’agir comme témoin, personne confidente)
– Développement d’attitudes favorables pour l’accueil d’un dévoilement 

– Diminution de l’occurrence des VACS
– Rôle assumé d’agent.e de changement dans son 

milieu d’enseignement supérieur 
– Augmentation de la confiance envers les services 

offerts 
– Renforcement du pouvoir d’agir individuel et 

collectif pour prévenir et combattre les VACS 
– Optimisation des pratiques institutionnelles pour 

prévenir et combattre les VACS.

Axe Sécurité des personnes
– Surveillance des campus du milieu 

d’enseignement supérieur 
– Formation du personnel du bureau  

de la sécurité

– Application du protocole d’interventions 
adaptées 

– Service de raccompagnements
– Présence du personnel de sécurité  

sur les campus et visites guidées  
des lieux

– Augmentation du sentiment de confiance et de sécurité envers le milieu
– Amélioration des interventions par le personnel de sécurité
– Développement d’un filet de sécurité grâce à des collaborations entre le 

personnel de la sécurité et toute autre personne intervenant dans un service 
visant à prévenir et combattre les VACS (incluant les canaux communications)

– Amélioration de l’aménagement sécuritaire des campus et de l’accessibilité 
des lieux 

– Renforcement du sentiment de confiance et  
de sécurité

– Bonification continue des interventions empreintes 
de respect et adaptées aux besoins des personnes

– Renforcement du filet de sécurité grâce aux 
collaborations maintenues ou intensifiées 

– Maintien et bonification constante l’aménagement 
sécuritaire des campus et de l’accessibilité des 
lieux

Axe Accompagnement des personnes
– Coordination de services adaptés 
– Accompagnement et soutien des démarches 

et accommodements 
– Formation des personnes susceptibles 

d’accueillir un dévoilement
– Soutien aux démarches sociojudiciaires

– « Guichet unique » : offre de services 
individuels adaptés aux besoins des 
personnes ayant subi des VACS  
ou toute autre personne utilisatrice 

– Application des mesures 
d’accommodements 

– Référencements (liste de ressources)

– Augmentation du sentiment de confiance envers les services 
– Développement d’un sentiment de protection dû à l’accompagnement
– Optimisation de la qualité de l’accompagnement (notamment respecter  

les besoins, les attentes et le rythme individuel)
– Maximisation de la capacité d’accueil des demandes d’accompagnement
– Création d’un réseau de collaborations et de référencements avec les 

ressources internes et externes
– Responsabilisation individuelle et collective à l’égard des VACS

– Renforcement du sentiment de confiance envers  
les services

– Maintien et renforcement du sentiment de 
protection

– Bonification continue des interventions empreintes 
de respect et adaptées aux besoins des personnes

– Constance de la capacité d’accueil des demandes
– Consolidation et maintien du réseau de 

collaborations et de référencements  
avec les ressources internes et externes

– Renforcement du pouvoir d’agir individuel et 
collectif

Axe Traitement des plaintes  
et des signalements
– Accueil des signalements, réception des 

plaintes et détermination de leur recevabilité 
– Formation du personnel mandaté pour  

les enquêtes 
– Enquête et communication des résultats

– Application du protocole d’interventions 
adaptées 

– Référencements (liste de ressources) 
– Liste des trajectoires de signalement
– Application des stratégies d’enquête 
– Application des mesures disciplinaires et 

correctives, le cas échéant

– Offre de services connus, accessibles, flexibles, confidentiels et adaptés aux 
besoins des personnes tenant compte des différentes intersections pouvant 
être vécues et offre d’une variété de trajectoires de signalement 

– Évitement de la revictimisation des personnes
– Implication accrue du milieu d’enseignement supérieur pour l’application des 

mesures disciplinaires et correctives
– Amélioration de la gestion des plaintes et des signalements

– Poursuite d’une offre de service optimal  
et d’une variété de trajectoires 

– Constance de la capacité institutionnelle pour 
l’application des mesures disciplinaires et 
correctives.

– Maintien et bonification constante d’une gestion  
améliorée des plaintes et des signalements 

INTRANTS EXTRANTS EFFETS / RÉSULTATS

DONC SI les changements se produisent, ALORS on peut s’attendre à : 

Offrir un environnement sécuritaire et une culture de 
respect, exempte de toute forme de violences à caractère 
sexuel, pour l’ensemble de la communauté des milieux 
d’enseignement supérieur.

1  L’adaptation des 
interventions ou 
des services tient 
compte de toute 
forme de diversité 
(sexuelle et de 
genre, culturelle, 
etc.).
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ANNEXE 1 LISTE	DE	QUESTIONS	D’ÉVALUATION	ET	D’INDICATEURSANNEXE 2

La liste de questions d’évaluation et des indicateurs est un outil pratique visant à soutenir les établissements 
d’enseignement supérieur dans la planification d’un plan d’évaluation des interventions ou des services  
offerts pour la prévention des VACS.  Les questions d’évaluation et les indicateurs sont présentés selon  
le type d’évaluation, soit l’évaluation d’implantation ou l’évaluation des effets. 

Cet outil est adaptable aux besoins en évaluation des établissements. Ainsi, après avoir déterminé l’intervention 
ou le service à évaluer, les établissements peuvent sélectionner une ou plusieurs questions d’évaluation qui, 
selon eux, sont les plus susceptibles de répondre à leurs besoins. Par la suite, ils choisissent les indicateurs  
qui leur semblent les plus appropriés pour répondre aux questions d’évaluation.

NOTE :
La formulation des questions d’évaluation et des indicateurs 
comprend certains termes génériques qui peuvent être 
remplacés par une appellation plus précise lorsque la 
situation le demande. 

Le terme « population	cible »	fait référence aux personnes 
à qui s’adresse l’intervention ou le service évalué, alors 
que le terme « population	rejointe » réfère aux personnes 
ayant participé à l’intervention évaluée (aussi nommées 
« personnes participantes ») ou aux personnes ayant 
consulté le service évalué   (également appelées « personnes 
utilisatrices »). Ces termes génériques peuvent être 
remplacés par une appellation plus précise permettant 
d’indiquer clairement la population dont il est question.  
Par exemple, « les personnes étudiantes, les membres  
du personnel enseignant, les membres du personnel  
non enseignant, les membres de la direction, etc. ». 

Les termes « changements	souhaités,	connaissances,	attitudes	ou	croyances	 
liées	à	un	comportement,	perception	de	contrôle,	efficacité	personnelle	 
et	habiletés,	etc. »	peuvent également être remplacés par une appellation  
plus précise permettant d’indiquer le changement souhaité (par exemple, 
augmentation du sentiment de confiance et de sécurité), les connaissances  
(par exemple, connaissances de la problématique et de ces enjeux), les attitudes  
(par exemple, attitudes aidantes pour recevoir un dévoilement), etc. 

Les termes « interventions	ou	initiatives » sont employés comme de synonyme  
du terme « programmes ».	Un programme peut prendre la forme d’une formation 
en ligne, d’une campagne de sensibilisation, d’une capsule vidéo, d’une affiche, d’une 
bande dessinée, d’une pièce de théâtre ou encore d’un service d’accompagnement, 
de raccompagnement ou de référencement tout comme cela pourrait aussi être 
l’aménagement des lieux. Le terme « service » réfère aux différents services 
mises en place dans la prévention des VACS dans l’établissement comme le 
fait d’accompagner une personne, de diriger une personne vers une ressource 
appropriée, soutenir la personne lors d’une plainte, etc. 
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ANNEXE 2

 – Combien de personnes ont participé  
à l’intervention ou consulté le service ?

 – Quelles sont les caractéristiques  
de la population rejointe ?  

 – En quoi la population rejointe diffère-t-elle  
de la population initialement ciblée ? 

 – Quels groupes d’individus avons-nous rejoints  
avec l’intervention ou ont consulté le service ? 
Lesquels n’ont pas été rejoints ?

 – Dans quelle mesure la population cible est-elle 
informée de l’offre de l’intervention ou du service ? 
Par quels moyens est-elle informée et à quelle 
fréquence ? 

 – Quelles sont les motivations de la population rejointe 
pour participer à l’intervention ou pour consulter  
le service ? 

 – Y a-t-il eu des abandons pendant l’intervention ou 
durant une démarche de consultation du service ?  
Si oui, quels sont les motifs d’abandon ?

 – Quelle est la qualité de la participation des personnes 
rejointes lors de l’intervention ? 

 – À quel point l’intervention ou le service est-il adapté  
à la population ? 

 – Dans quelle mesure l’intervention ou le service 
répond-il aux besoins de la population cible ?

 – Taux de participation à l’intervention
 – Nombre ou proportion de personnes ayant participé  

à l’intervention ou ayant consulté le service (total  
et par groupe d’individus, si pertinent) 

 – Caractéristiques des personnes rejointes (par 
exemple, statut dans l’établissement, victime de VACS 
ou non, témoin de VACS ou non, âge, genre, etc.)

 – Degré de correspondance entre la population 
rejointe et la population cible 

 – Description des moyens utilisés pour informer  
la population cible et leur fréquence

 – Motivations des personnes à participer à 
l’intervention ou à consulter le service 

 – Motifs d’abandon de la participation ou de la 
consultation du service

 – Qualité de la participation de la population rejointe 
durant l’intervention 

 – Niveau d’adéquation de l’intervention ou du service  
à la population rejointe

 – Degré de correspondance entre l’intervention ou le 
service offert et les besoins de la population cible

ÉVALUATION	DE	L’IMPLANTATION

EN LIEN  
AVEC LA 

POPULATION

QUESTIONS 
D’ÉVALUATION INDICATEURS
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 – Dans quelle mesure l’intervention implantée  
correspond-elle à ce qui était planifié sur le  
plan du déroulement ? de la durée ? de la  
fréquence ? du calendrier prévu ?  
des contenus ? 

 – Dans quelle mesure le service implanté est-il conforme 
à ce qui était prévu en ce qui a trait à la disponibilité ? 
à l’accessibilité ? aux types de service ? au protocole 
appliqué ? à la durée de la démarche ? au délai de 
prescription ? 

 – Comment expliquer les écarts entre ce qui était prévu  
par rapport à ce qui a été réalisé (s’il y a lieu) ? 

 – Quelles sont les modifications souhaitées ou souhaitables 
pour améliorer l’intervention ou le service ? 

 – Est-ce que la durée de l’intervention ou de la consultation 
du service est suffisante pour atteindre les objectifs ?  

 – Est-ce que le lieu d’intervention ou du service est 
accessible ? 

 – Quelles sont les modifications à apporter à l’intervention 
ou au service pour mieux répondre aux besoins de 
groupes spécifiques (par exemple, les personnes de la 
diversité sexuelle et de genre, les personnes vivant avec 
un handicap, les personnes autochtones ou les personnes 
racisées) ?

 – Dans quelle mesure l’approche intersectionnelle est-elle 
prise en compte dans l’implantation de l’intervention  
ou du service ?

 – Degré de correspondance de l’intervention implantée 
par rapport à l’intervention planifiée sur le plan de  
la durée réelle, de la fréquence réelle, du respect  
du calendrier, des contenus abordés

 – Degré de correspondance du service implanté en ce 
qui a trait à la disponibilité, à l’accessibilité, aux types 
de services offerts, au protocole appliqué, à la durée 
de la démarche et au délai de prescription

 – Description des éléments ayant facilité ou entravé le 
déroulement de l’intervention ou de l’offre de service

 – Description des pistes d’amélioration de l’intervention 
ou du service

 – Degré d’exposition de la population rejointe
 – Niveau d’accessibilité du lieu où s’offre l’intervention 

ou le service
 – Description des modifications nécessaires pour  

les groupes spécifiques

ÉVALUATION	DE	L’IMPLANTATION

EN LIEN  
AVEC LE 

DÉROULEMENT

QUESTIONS 
D’ÉVALUATION INDICATEURS

ANNEXE 2

GUIDE PRATIQUE POUR UNE ÉVALUATION UTILE ET MOBILISATRICE DES INTERVENTIONS VISANT À PRÉVENIR ET COMBATTRE LES VACS
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ANNEXE 2

 – Que savons-nous des conditions dans lesquelles  
l’intervention ou le service sera implanté ? Sont-elles  
favorables ou défavorables à l’implantation de  
l’intervention ou du service ? 

 – Y a-t-il des interventions déjà en place qui soutiennent 
l’intervention ou le service ? De quelle nature sont-elles ? 

 – Y a-t-il des collaborations établies avec des partenaires internes 
ou externes ? Quelles sont les retombées de ces collaborations 
sur le déroulement de l’intervention et l’offre du service ?  

 – En quoi les ressources (internes et externes)  
utilisées pour réaliser l’intervention ou le service  
correspondent-elles à celles planifiées initialement ? 

 – Dans quelle mesure les ressources internes  
et externes sont-elles suffisantes pour assurer  
le bon déroulement de l’intervention ou le service ? 

 – Description des conditions d’implantation 
 – Nombre et nature des interventions existantes 

soutenant l’intervention ou le service 
 – Qualité de la collaboration des partenaires 
 – Retombées des collaborations avec des partenaires

 – Description et types des ressources investies 
 – Disponibilité des ressources internes et 

externes investies 
 – Niveau d’utilisation des ressources internes  

et externes investies 

ÉVALUATION	DE	L’IMPLANTATION

ÉVALUATION	DE	L’IMPLANTATION

EN LIEN AVEC 
LE CONTEXTE  

ACTUEL

EN LIEN  
AVEC LES 

RESSOURCES 

QUESTIONS 
D’ÉVALUATION

QUESTIONS 
D’ÉVALUATION

INDICATEURS

INDICATEURS
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 – Quel est le niveau de satisfaction des  
personnes participantes à l’intervention  
ou des personnes utilisatrices du service ?

 – Quels sont les éléments de l’intervention ou  
du service les plus appréciés (forces) ? Et les  
moins appréciés (limites) ? Quelles sont les  
améliorations suggérées ? 

 – Quelle est la perception de la population rejointe 
concernant l’intervention ou le service sur le plan  
de la qualité ? de l’efficacité ? et de l’utilité ? 

 – À quel point l’intervention ou le service offert  
correspond-il aux attentes de la population rejointe ? 

 – Quelle est la valeur ajoutée de l’intervention  
ou du service dans les actions préventives  
de l’établissement ?

 – Niveau de satisfaction par rapport : 
    aux stratégies ou au protocole
    au déroulement
    à la durée
    à la fréquence
    à l’accessibilité
    à l’échéancier
 – Description des forces, limites et améliorations  

à apporter à l’intervention ou au service
 – Perception de la qualité, de l’efficacité et de l’utilité  

de l’intervention ou du service
 – Degré de correspondance entre les attentes  

de la population rejointe et l’intervention ou  
le service offert

 – Description de la valeur ajoutée de l’intervention  
ou du service

ÉVALUATION	DE	L’IMPLANTATION

EN LIEN  
AVEC LA 

SATISFACTION 

QUESTIONS 
D’ÉVALUATION INDICATEURS

ANNEXE 2

GUIDE PRATIQUE POUR UNE ÉVALUATION UTILE ET MOBILISATRICE DES INTERVENTIONS VISANT À PRÉVENIR ET COMBATTRE LES VACS
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 – Quels sont les effets observés à la suite  
de l’intervention ou de la consultation  
du service ? Y a-t-il des effets imprévus ?  
Lesquels ? Pour quels groupes ?

 – À quel point l’intervention ou la consultation  
du service permet-elle d’atteindre les objectifs ? 

 – Dans quelle mesure l’intervention ou le service  
contribue-t-il aux changements souhaités au plan 
individuel ou organisationnel (connaissances,  
attitudes, croyances comportementales, perception  
de contrôle, efficacité personnelle et habiletés) ? 

 – Quelles sont les similitudes ou les différences  
en ce qui a trait aux effets observés (prévus  
ou imprévus) selon les groupes d’individus ?

 – Quelles sont les similarités et les différences  
entre les groupes ? Quels sont les écarts entre  
les différents groupes ?

 – Dans quelle mesure l’approche intersectionnelle  
influence-t-elle les effets de l’intervention ? 

 – Dans quelle mesure la consultation du service  
permet-elle de limiter les impacts d’une situation  
vécue de violence à caractère sexuel sur le milieu  
d’études ou de travail ? 

 – Description des effets observés (prévus  
et imprévus) de l’intervention ou du service

 – Niveau de connaissances par rapport à…   
[inscrire le contenu spécifique]1

 – Perception de... [inscrire le contenu spécifique]1  
 – Nombre de  signalements à l’établissement
 – Nombre de demandes d’accompagnement  

dirigées vers les services spécialisés en VACS  
dans l’établissement

 – Nombre de raccompagnements au service  
de la sécurité 

 – Correspondance des changements souhaités  
avec ceux observés, par groupe visé

 – Description de l’influence de l’approche 
intersectionnelle sur les effets observés

 – Impacts perçus sur le milieu d’études  
ou de travail 

QUESTIONS 
D’ÉVALUATION INDICATEURS

EN LIEN À  
L’ATTEINTE	DES	
OBJECTIFS, AUX 
CHANGEMENTS 

ET EFFETS  
SOUHAITÉS	

ÉVALUATION DES EFFETS

1   Ces indicateurs sont adaptables selon le contenu spécifique des 
changements visés (ex. : attitudes, croyances, habiletés, contrôle, 
sentiment d’autoefficacité, sentiment de compétence par rapport à…).

ANNEXE 2

NOTE : Le terme « effets » réfère aux résultats (changements souhaités) prévus 
ou imprévus observés après l’intervention réalisée ou le service consulté.
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			QUESTIONS	D’ÉVALUATION				

 Dans quelle mesure les personnes ayant participé à 
l’intervention ou ayant consulté le service sont-elles  
plus sensibilisées au sujet des VACS que les personnes 
n’ayant pas participé à l’intervention ou consulté le 
service ? (effet à court terme)

 Depuis l’adoption de la politique institutionnelle visant à 
prévenir et combattre les VACS, quel est le portrait évolutif 
des pratiques institutionnelles (interventions et services) 
en matière de VACS ? (effet à moyen / long terme)

			QUESTIONS	D’ÉVALUATION				

 Dans quelle mesure les interventions concernant la 
sécurité ont-elles influencé le sentiment de confiance  
et de sécurité des personnes envers l’établissement ?  
(effet à court terme)

 À quel point le sentiment de sécurité et d’accessibilité  
des lieux s’est-il amélioré (ou non) depuis la mise  
en place d’actions pour la prévention des VACS ?  
(effet à moyen / long terme)

   INDICATEURS   

 – Niveau de connaissances de la 
problématique des VACS et de ses enjeux 

 – Attitude par rapport à la problématique  
des VACS et ses enjeux

 – Degré d’amélioration des pratiques 
institutionnelles en matière de VACS

 – Continuum évolutif des pratiques 
institutionnelles en matière de VACS 

   INDICATEURS   

 – Augmentation du sentiment de confiance 
et de sécurité des personnes envers 
l’établissement 

 – Sentiment de sécurité dans les lieux  
de l’établissement 

Pour chaque axe d’intervention d’une politique institutionnelle, il est possible de formuler des questions évaluatives 
et d’établir des indicateurs liés aux effets souhaités à court et moyen / long terme (consulter le modèle logique pour 
connaître les effets souhaités – voir Annexe 3). Voici	des	exemples	pour	chacun	des	axes	d’intervention.

Axe Prévention, Sensibilisation et 
Développement des connaissances  

Axe Sécurité des personnes    

1

1

2

2

ANNEXE 2

ÉVALUATION DES EFFETS
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			QUESTIONS	D’ÉVALUATION				

 Depuis l’adoption de la politique institutionnelle visant  
à prévenir et combattre les VACS, quel est le portrait 
évolutif des demandes d’accompagnement effectuées 
auprès des différents services offerts par l’établissement ?  
(effet à court terme)

 Depuis l’adoption de la politique institutionnelle visant  
à prévenir et combattre les VACS, à quel point le réseau  
de collaborations et de référencements avec les 
ressources internes et externes s’est-il consolidé ? 
maintenu ? amoindri ? (effet à moyen / long terme)

			QUESTIONS	D’ÉVALUATION				

 À quel point le processus d’imposition des mesures 
disciplinaires correspond-t-il à ce qui était prévu dans  
la politique institutionnelle visant à prévenir et combattre 
les VACS ? (effet à court terme)

 Depuis l’adoption de la politique institutionnelle visant  
à prévenir et combattre les VACS, dans quelle mesure  
la gestion des plaintes et des signalements est-elle  
en conformité avec les bonnes pratiques ?  
(effet à moyen / long terme)

   INDICATEURS   

 – Nombre et nature des demandes 
d’accompagnement effectuées auprès  
des services et des ressources en matière 
de VACS offerts par l’établissement 

 – Nombre annuel de référencements aux 
ressources internes ou externes depuis 
l’adoption de la politique institutionnelle 
visant à prévenir et combattre les VACS

   INDICATEURS   

 – Degré de correspondance du processus 
d’imposition des mesures disciplinaires 
prévu et celui mis en place 

 – Respect du protocole d’application  
des mesures disciplinaires 

 – Degré de conformité de la gestion  
des plaintes et des signalements 
avec les bonnes pratiques

Axe Accompagnement des personnes    

Axe Traitements des plaintes et des signalements    

1

1

2

2

ANNEXE 2

ÉVALUATION DES EFFETS – SUITE
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ANNEXE 1 EXEMPLE	D’UN	PLAN	POUR	
L’ÉVALUATION	DES	EFFETSANNEXE 3 Axe	Prévention,	Sensibilisation	 

et	Développement	des	connaissances

			QU’EST-CE	QUI	SERA	ÉVALUÉ ?			

Le comité permanent souhaite évaluer la	formation	composée	d’ateliers	 
interactifs	portant sur les attitudes aidantes lors d’un dévoilement d’une situation  
de VACS destinée aux membres	du	personnel, enseignant et non enseignant. 

			SUR	QUOI	PORTERA	CETTE	ÉVALUATION ?			

Le comité permanent s’intéresse	aux	effets	de	la	formation	sur	les	 
connaissances	et	le	sentiment	d’autoefficacité	ainsi	qu’à	l’utilité	et	à	 
la	satisfaction perçues par les personnes ayant participé à la formation. 

Questions d’évaluation Indicateurs Critères Outils de collecte de données Sources 
d’informations

Responsables  
de la collecte  
de données

Échéancier 

À quel point la 
formation accroît-elle 
les connaissances des 
personnes participantes 
sur les attitudes aidantes 
lors d’un dévoilement  
d’une situation de VACS ? 

Niveau de 
connaissances 
sur les attitudes 
aidantes

Augmentation des 
connaissances  
sur les attitudes 
aidantes

Questionnaire	comprenant :	

– 15 énoncés de type « Vrai ou Faux » 
– 5 mises en situation concernant des 

situations de dévoilement de VACS

Personnes 
participantes  
à la formation

Personne 
formatrice :  
envoi du 
lien pour le 
questionnaire	
en ligne aux 
personnes 
participantes

Questionnaire :	

– 1 semaine 
avant la 
formation 

– 1 semaine 
après la 
formation

– 2 mois après  
la formation

Note :  
Le questionnaire 
portant sur l’utilité 
et la satisfaction 
est utilisé 
uniquement  
1 semaine après  
la formation.

Dans quelle mesure les 
personnes participantes 
se sentent-elles capables 
d’adopter des attitudes 
aidantes lors d’un 
dévoilement d’une 
situation de VACS ? 

Sentiment 
d’autoefficacité 
à adopter des 
attitudes aidantes 

Amélioration 
du sentiment 
d’autoefficacité

Questionnaire	comprenant :	

– 7 énoncés avec une échelle de mesure 
allant de 1 (Je me sens incapable de 
pouvoir le faire) à 10 (Je suis certain.e 
de pouvoir le faire) (exemple d’énoncé : 
Respecter le rythme de la personne  
et ses choix) 

Dans quelle mesure 
la formation est-elle 
considérée comme utile 
et satisfaisante par les 
personnes participantes ? 

Perception de 
l’utilité et de la 
satisfaction de  
la formation 

Score élevé au 
questionnaire  
sur l’utilité  
et la satisfaction

Questionnaire	comprenant :	

– 10 énoncés en lien avec le contenu, 
les stratégies, le matériel et la qualité 
de la formation avec une échelle de 
mesure allant de 1 (Pas tout à fait) à 5 
(Complètement) (exemple d’énoncé : 
Le contenu abordé est-il utile ? est-il 
satisfaisant ?)



GUIDE PRATIQUE POUR UNE ÉVALUATION UTILE ET MOBILISATRICE DES INTERVENTIONS VISANT À PRÉVENIR ET COMBATTRE LES VACS38

ANNEXE 1 EXEMPLE	D’UN	PLAN	POUR	
L’ÉVALUATION	DE	L’IMPLANTATIONANNEXE 3 Axe	Sécurité	des	personnes

  	QU’EST-CE	QUI	SERA	ÉVALUÉ ?			

Un	service	de	raccompagnement	des	personnes	en	soirée a été mis sur pied par le bureau de la sécurité de votre 
établissement pour prévenir des situations de VACS et favoriser un sentiment de sécurité. Il s’adresse à toute la communauté 
(étudiant.es, personnel enseignant ou non, gestionnaires, etc.). À partir de 18 h, toute personne désirant se déplacer de 
manière sécuritaire entre deux lieux du cégep/collège ou de l’université (par exemple, entre le gymnase et l’arrêt d’un autobus) 
peut faire une demande de raccompagnement par contact téléphonique auprès du bureau de la sécurité.

 		SUR	QUOI	PORTERA	CETTE	ÉVALUATION ?			

La direction de l’établissement veut évaluer	l’implantation	 
du	service	de	raccompagnement	des	personnes	au	cours	 
des	six	premiers	mois	de sa mise en œuvre et désire partager 
les résultats avec d’autres établissements.

Questions d’évaluation Indicateurs Critères Outils de collecte de données Sources 
d’informations

Responsables  
de la collecte  
de données

Échéancier 

Dans quelle mesure la communauté  
de l’établissement connaît-elle le 
service de raccompagnement ?

– Niveau de connaissance  
du service 

– Intentions d’utiliser 
le service ou de le 
recommander

– Une proportion de la 
communauté affirme 
connaître le service

– Les intentions d’utiliser  
ou de recommander  
le service sont précisées

Sondage	comprenant :	

– 5 énoncés avec une échelle de mesure allant de 1 
(Totalement en désaccord) à 4 (Totalement en accord) 
(exemple d’énoncé : Je sais où trouver les coordonnées du 
service de raccompagnement)  

– 2 énoncés avec une échelle de mesure allant de 1 
(Totalement en désaccord) à 4 (Totalement en accord)  
sur l’intention (exemple d’énoncé : J’ai l’intention d’utiliser  
le service de raccompagnement en cas de besoin)

Échantillon 
représentatif  de la 
population cible

Personne qui 
coordonne le 
service avec  
le soutien  
de la direction :  
envoi du lien du 
sondage	en	ligne  
à la population cible

Sondage :	
– Après 3 mois 

d’implantation 
– Après 6 mois 

d’implantation

À quel point le service de 
raccompagnement rejoint-il  
la population cible ?  

– Nombre de 
raccompagnements 

– Fréquence d’utilisation  
du service par les 
personnes qui l’utilisent 

– Un minimum de  
20 raccompagnements 
par mois 

– La fréquence d’utilisation  
du service est documentée  
par personne utilisatrice,  
selon le statut et le genre

Registre	des	raccompagnements	incluant :	

– 7 questions : code permanent, statut de la personne, 
genre, lieu de départ et lieu d’arrivée, motifs de 
raccompagnement, par quel moyen la personne 
utilisatrice a connu le service de raccompagnement

Personnes utilisatrices Personnes  
utilisatrices :  
remplir le registre	
sur	une	application	
mobile

Registre :
Avant chaque 
raccompagne-
ment

À quel point le service de 
raccompagnement est-il jugé 
satisfaisant par les personnes  
y ayant eu recours ? 

– Niveau de satisfaction  
par rapport au service 

– Avantages et limites  
du service 

– Suggestions 
d’améliorations  
du service 

– Satisfaction élevée par  
rapport au service 

– Les avantages, limites et 
améliorations du service  
sont énoncés

– Les possibilités 
d’amélioration  
sont énoncées

Questionnaire	comprenant :	

– une liste de 10 énoncés sur la satisfaction du service
– 3 questions ouvertes pour préciser un avantage, une 

limite du service et des suggestions pour l’améliorer

Personnes utilisatrices Personne qui 
coordonne le 
service avec 
le soutien de 
la direction : 
envoi du lien du 
questionnaire	en	
ligne aux personnes 
utilisatrices

Questionnaire :
1 semaine après 
avoir utilisé le 
service 

Quelle est l’expérience vécue des 
personnes ayant utilisé le service de 
raccompagnement ?

Comment le service de 
raccompagnement contribue-t-il 
à l’amélioration du sentiment de 
confiance et de sécurité sur le campus ?

– Contextes d’utilisation  
du service 

– Perception du confort 
ressenti durant le 
raccompagnement

– Sentiment de confiance  
et de sécurité 

– Les contextes d’utilisation  
du service sont précisés

– Le degré de confort ressenti 
lors de l’utilisation du 
service est explicité

– Amélioration du sentiment  
de confiance et de sécurité 

Groupe	de	discussion	abordant :	
– les contextes d’utilisation du service 
– la perception du degré de confort ressenti durant le 

raccompagnement 
– le sentiment de confiance et de sécurité 

Personnes  
utilisatrices (si  
possible, deux groupes 
de 6 personnes 
regroupées selon le 
statut : étudiant.es  
ou employé.es)

Personne 
évaluatrice : 
animation du  
groupe	de	
discussion

Groupe	de	 
discussion :	
– Après 3 mois 

d’implantation 
– Après 6 mois 

d’implantation 

À quel point le personnel du  
bureau de la sécurité se sent-il 
suffisamment habile pour effectuer 
les raccompagnements ?

– Autoévaluation  
de son habileté

– Score élevé au 
questionnaire sur  
les habiletés

Questionnaire	comprenant :	

– 10 énoncés avec une échelle de mesure allant de 1  
(Peu ou pas habileté) à 5 (Tout à fait habileté)  
(exemple d’énoncé : Je me sens habileté à rassurer  
la personne que je raccompagne)

Personnel du bureau 
de la sécurité 

Personne 
évaluatrice :  
envoi du lien pour  
le questionnaire	 
en ligne

Questionnaire : 
– Après 3 mois 

d’implantation 
– Après 6 mois 

d’implantation
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ANNEXE 1 EXEMPLE	D’UN	PLAN	POUR	
L’ÉVALUATION	DE	L’IMPLANTATIONANNEXE 3 Axe	Accompagnement	des	personnes	

Axe	Traitement	des	plaintes	et	des	signalements

			QU’EST-CE	QUI	SERA	ÉVALUÉ ?			

Le guichet unique de votre établissement veut offrir des services qui soient connus par les étudiant.es et le personnel 
de l’établissement, facilement accessibles, flexibles, confidentiels et adaptés aux besoins des personnes dévoilant une 
situation de VACS ou déposant une plainte. Il vise l’application concrète d’un protocole d’interventions, allant de l’accueil 
au référencement. Cette année, le comité permanent souhaite évaluer	l’implantation	du	guichet	unique	assurant	les	
services	d’accompagnement	des	personnes	et	du	traitement	des	plaintes	et	des	signalements.  

			SUR	QUOI	PORTERA	CETTE	ÉVALUATION ?			

Le comité permanent s’interroge	sur	la	connaissance	
des	services	du	guichet	unique, par les étudiant.es et le 
personnel de l’établissement et veut savoir	si	le	protocole	
d’interventions	prévu	initialement	correspond	aux	
interventions	actuellement	dispensées.	

Questions d’évaluation Indicateurs Critères Outils de collecte de données Sources 
d’informations

Responsables  
de la collecte  
de données

Échéancier 

Dans quelle mesure les interventions 
actuelles correspondent-elles au 
protocole d’interventions prévu pour 
l’accompagnement des personnes 
et le traitement des plaintes et des 
signalements ?

– Nombre de demandes 
d’accompagnement et nombre 
de plaintes et de signalements 
reçus

– Nombre de référencements 
effectués (internes et externes) 

– Portrait des personnes 
utilisatrices

– Description des interventions 
offertes (trajectoires de 
service) 

– Description des différences 
observées entre ce qui était 
prévu et ce qui est offert

– Le nombre de demandes 
d’accompagnement, de 
plaintes, de signalements 
et de référencements sont 
recensés

– Le portrait des personnes 
utilisatrices est documenté

– Les interventions 
offertes sont détaillées et 
comparées avec ce qui était 
prévu

Registre	informatisé	et	confidentiel	colligeant	 
les	données	suivantes :
– la date de la demande de service, de la première 

rencontre 
– le délai pour accéder au service (délai entre la 

demande de service et l’obtention du service)
– les types de services offerts (interventions) 
– la date de dépôt de la plainte, s’il y a lieu, date et 

nature de la décision de recevabilité de la plainte
– le délai du traitement de la plainte et nature de  

la décision
– les sources ayant permis de connaître le guichet 

unique

Personnes  
utilisatrices

Personnes offrant les 
services : remplir le 
registre	informatisé

Registre	
informatisé :
Après chaque 
rencontre de 
consultation

Entrevue	individuelle	abordant :	
– la qualité des services offerts
– la perception de la connaissance des services par  

les étudiant.es et le personnel de l’établissement

Personnes offrant  
les services

Personne 
évaluatrice : 
réalisation 
des entrevues	
individuelles

Entrevues	 
individuelles :
À la fin de l’année

À quel point les services offerts 
pour assurer l’accompagnement 
et le traitement des plaintes et des 
signalements sont-ils connus par 
les étudiant.es et le personnel de 
l’établissement ainsi que facilement 
accessibles, flexibles, confidentiels et 
adaptés aux besoins des personnes 
utilisatrices ?

– Qualité des services offerts 
en termes d’accessibilité, de 
flexibilité, de confidentialité et 
d’adaptation

– Perception de la connaissance 
des services offerts par les 
étudiant.es et le personnel de 
l’établissement

– La qualité des services 
offerts est énoncée par 
les personnes offrant les 
services

– La proportion de la 
population affirmant 
connaître les services 
offerts 

Entrevue	individuelle	abordant :	
– la qualité des services offerts
– la perception de la connaissance des services par  

les étudiant.es et le personnel de l’établissement

Personnes offrant  
les services

Personnes utilisatrices 
ayant des profils variés 
(personnes victimes 
ayant porté plainte, 
personnes victimes 
n’ayant pas porté 
plainte, personnes 
témoins)

Personne 
évaluatrice : 
réalisation 
des entrevues	
individuelles

Entrevues	
individuelles :	
– Après la première 

session de l’année  
en cours

– Après la deuxième 
session de l’année  
en cours

Quelles sont les conditions qui 
facilitent l’implantation des services 
pour l’accompagnement le traitement 
des plaintes et des signalements ainsi 
que les obstacles rencontrés par les 
personnes utilisatrices ? 

– Description des conditions 
facilitant l’accès au service 

– Description des obstacles 
rencontrés 

– Suggestions pour 
l’amélioration des services

– Les conditions facilitant 
l’implantation des services, 
les obstacles rencontrés et 
des pistes d’amélioration 
des services sont 
explicitées

Entrevues	individuelles	abordant :	
– les conditions facilitant l’accès au service
– les obstacles rencontrés 
– les suggestions d’amélioration du service

Personnes offrant  
les services

Personne 
évaluatrice :  
réalisation 
des entrevues	
individuelles

Entrevues	
individuelles :	
Après la première 
session de l’année  
en cours
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ANNEXE 1 EXEMPLE	D’UN	PLAN	POUR	
L’ÉVALUATION	DES	EFFETSANNEXE 3 Axe	Accompagnement	des	personnes	

Axe	Traitement	des	plaintes	et	des	signalements

			QU’EST-CE	QUI	SERA	ÉVALUÉ ?			

Le	guichet	unique	de	votre	établissement	 
tel qu’expliqué à la page précédente. 

			SUR	QUOI	PORTERA	CETTE	ÉVALUATION ?			

En continuité avec l’exemple précédent, le comité permanent désire poursuivre la démarche évaluative, 
mais cette fois-ci, il s’interroge	sur	les	changements	(effets / résultats)	prévus	et	imprévus	observés	
chez	les	personnes	utilisatrices	après	avoir	reçu	un	ou	des	services	auprès	du	guichet	unique.   

Questions d’évaluation Indicateurs Critères Outils de collecte  
de données

Sources 
d’informations

Responsables  
de la collecte  
de données

Échéancier 

À la suite des services 
reçus par l’équipe du 
guichet unique, quels 
changements sont 
observés chez les 
personnes utilisatrices ?

Changements 
(effets) prévus 
et imprévus 
observés 

Les changements 
(effets) prévus 
et imprévus 
observés sont 
explicités.

Entrevues	individuelles	
abordant :	

– Changements prévus  
et imprévus observés  
au plan individuel, 
relationnel, social, 
académique  
et professionnel

Personnes offrant 
les services

Personnes 
utilisatrices

Personne 
évaluatrice : 
réalisation 
des entrevues	
individuelles

Entrevues	
individuelles :	

– À la fin de 
l’année scolaire 
en cours

– 3 mois après 
avoir consulté  
le guichet 
unique



41GUIDE PRATIQUE POUR UNE ÉVALUATION UTILE ET MOBILISATRICE DES INTERVENTIONS VISANT À PRÉVENIR ET COMBATTRE LES VACS

La liste de vérification d’une démarche d’évaluation est un outil pratique présentant de manière simplifiée 
les étapes à réaliser avant, pendant et après une évaluation. La personne (ou le comité) responsable de 
l’évaluation est invitée à utiliser cette liste de vérification en cochant au fur et à mesure les étapes qui 
ont été complétées. Cet outil constitue un aide-mémoire qui permet de saisir en un coup d’œil les étapes 
réalisées et celles qui restent à faire. 

			AVANT	L’ÉVALUATION	–	PHASE	1	–	PLANIFICATION	DE	L’ÉVALUATION			

  Clarifier l’objet d’évaluation et les raisons  
d’être de l’évaluation 

  Identifier une personne (ou un comité) 
responsable de l’évaluation et les parties 
prenantes pouvant être impliquées

  Dresser la liste les ressources (humaines, 
matérielles et informationnelles) nécessaires  
et disponibles pour mener l’évaluation. En  
ce qui concerne les ressources humaines, 
vérifier si une personne, un service ou un 
comité existant à l’interne peut soutenir la 
démarche évaluative. Par exemple, il pourrait 
s’agir d’un.e enseignant.e ayant une expertise 
en évaluation soutenue par un comité 
d’évaluation

  Former le comité d’évaluation 

  Déterminer les composantes du modèle 
logique (voir Annexe 1 – Modèle logique)

  Circonscrire le but et le type d’évaluation : 
implantation ou effets

  Rédiger un plan d’évaluation réaliste et faisable 
en fonction de la disponibilité des ressources à 
l’interne ou l’externe (voir Annexe 3 – Exemples 
de plan d’évaluation) 

    Formuler une ou plusieurs questions 
d’évaluation et déterminer les indicateurs 
associés (voir Annexe 2 

    Liste des questions d’évaluation et 
d’indicateurs)

    Déterminer les méthodes pour collecter 
des données auprès des différentes 
sources d’information identifiées

    Choisir les outils de collecte

    Identifier la personne responsable de  
la collecte de données, pour chaque outil 

    Établir un échéancier 

  Établir un plan de communication  
et de diffusion des résultats

  Le cas échéant, soumettre une demande 
éthique au comité institutionnel d’éthique  
de la recherche  

ANNEXE 1 LISTE	DE	VÉRIFICATION	D’UNE	DÉMARCHE	D’ÉVALUATIONANNEXE 4
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			PENDANT	L’ÉVALUATION	–	PHASE	2			 
   COLLECTE, ANALYSE ET INTERPRÉTATION DES DONNÉES   

  Déployer des stratégies de recrutement 

  Procéder à la collecte des données auprès des différentes  
sources d’information selon l’échéancier prévu

  Compiler et analyser les données quantitatives ou qualitatives

  Interpréter les résultats des analyses quantitatives ou qualitatives

  Formuler un jugement sur la valeur de l’objet d’évaluation  
(intervention ou service) 

  Énoncer des recommandations visant à la prise de décision  
par rapport à l’intervention ou le service évalué 

			APRÈS	L’ÉVALUATION	–	PHASE	3		 
   DIFFUSION ET UTILISATION DES RÉSULTATS  

  Communiquer les résultats dans un rapport d’évaluation 

  Communiquer les résultats par différentes stratégies  
selon l’auditoire tant à l’interne (au sein de l’établissement)  
qu’à l’externe

  Prévoir des mécanismes pour assurer le suivi  
des recommandations (actions concrètes à poser)

ANNEXE 1 LISTE	DE	VÉRIFICATION	D’UNE	DÉMARCHE	D’ÉVALUATION	–	SUITEANNEXE 4
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